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AVANT- PROPOS 
 

Le présent Rapport est le fruit du travail collectif et rigoureux mené par la Mission 

Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ 9úÙÎġĆĖÀúÙ ÓÙĚ ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ ÓÙ úÀ ĚĆÎíété civile, mise en place à 

ú˫ĆÎÎÀĚíĆĀ Óĥ ġĆĥĖ ĥĀíĕĥÙ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ úĆÎÀúÙˋ úÙ ʶʻ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʶʹˋ Ùġ ÓÙĚ ÓÙĥĳ ġĆĥĖĚ

des élections législatives, le 27 septembre et le 11 octobre 2025, dans un contexte 

ēĆúíġíĕĥÙ Ùġ íĀĚġíġĥġíĆĀĀÙú ÓÚġÙĖÿíĀÀĀġ ēĆĥĖ ú˫ÀıÙĀíĖ ÓÚmocratique du Gabon. 

 

À la tête de cette mission, Madame Jeanne Clarisse DILABA, forte de son expérience 

et de son engagement en faveur de la bonne gouvernance, a assuré avec rigueur et 

íÿēÀĖġíÀúíġÚˋ úÀ ÎĆĆĖÓíĀÀġíĆĀ çÚĀÚĖÀúÙ ÓÙĚ ĆēÚĖÀġíĆĀĚ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀː zon leadership a 

ēÙĖÿíĚ ÓÙ çÀĖÀĀġíĖ úÀ ÎĆëÚĖÙĀÎÙˋ úÀ ÎĖÚÓíÌíúíġÚ Ùġ úÀ ĀÙĥġĖÀúíġÚ ÓÙ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ ÓÙĚ

travaux menés sur le terrain comme dans les phases de restitution.  

 

Le comité de rédaction du rapport est composé des leaders de la société civile 

gabonaise, Ó˫ÙĳēÙĖġĚ ÙĀ çĆĥıÙĖĀÀĀÎÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙˋ ÓÙ öĥĖíĚġÙĚ ÀíĀĚí ĕĥÙ ÓÙ

ēÙĖĚĆĀĀÀúíġÚĚ íĀÓÚēÙĀÓÀĀġÙĚː ZÙ ÎĆÿíġÚ À ĒĥıĖÚ Æ úÀ ÎĆÿēíúÀġíĆĀˋ Æ ú˫ÀĀÀúĴĚÙ Ùġ Æ úÀ

structuration des données recueillies. Leur travail minutieux a permis de produire 

une lecture fidèle et con structive du déroulement du scrutin et des dynamiques 

observées. 

 

Ce comité de rédaction est composé de : 

-  Monsieur Régis Liévin MOULENDA PARI 

-  Monsieur Warene MAKITA MAYOMBO 

-  Docteur Tephy- Lewis EDZODZOMO NKOUMOU 

-  Madame Pierrette BEMBIKANI 

 

Enfin, le comité ÓÙ ıÀúíÓÀġíĆĀˋ ÎĆĀĚġíġĥÚ ÓÙĚ úÙÀÓÙĖĚ ÓÙ úÀ ĚĆÎíÚġÚ ÎíıíúÙˋ Ó˫ÙĳēÙĖġĚ ÙĀ

gouvernance électorale, de personnalités indépendantes et de représentants des 

ēÀĖġíÙĚ ēĖÙĀÀĀġÙĚ ÎúÚĚ ÓÙ úÀ ÿíĚĚíĆĀˋ À ıÙíúúÚ Æ ú˫ÙĳÀÎġíġĥÓÙ ÓÙĚ íĀæĆĖÿÀġíĆĀĚˋ Æ

ú˫íĀġÚçĖíġÚ ÓÙĚ ÎĆĀĚġÀġs et à la pertinence des recommandations formulées. Leur 

regard critique a été essentiel pour assurer la qualité finale du rapport.  

 

Ce comité de validation est composé des représentants des organisations suivantes  : 

-  Monsieur Martin BANSE (E.C.E.S) 

-  Monsieur Foromo GUILAROGUI (E.C.E.S) 

-  Monsieur Yembi Yembi Jean (COTED) 

-  Monsieur Régis Liévin MOULENDA PARI (COTED/UGM) 

-  Docteur Tephy- Lewis EDZODZOMO NKOUMOU (INDEPENDANT) 

-  Madame Pierrette BEMBIKANI (COTED) 

-  Monsieur Warene MAKITA MAYOMBO (COTED) 
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-  Monsieur Thomas René She (RENAJI) 

-  _ĆĀĚíÙĥĖ ¢ÙÓ +fKf¦_ _fWfWf ˜-f¢82˖z·`8vGM8 2˫8zsfMv˝ 

-  Madame Marie- Ange REDOMBINA YENO (RENAJI) 

-  Madame MARAT ABYLA Yasmine (REDHAC) 

-  Madame Sophia BANGOUYA (COTED) 

-  Monsieur MANFOUMBI MANFOUMBI Jaurès (REDHAC) 

-  Pasteur ONANGA- MBOUROU Jerry (COTED) 

-  Monsieur Gabin LOUNDOU MOUKAGNI (COTED) 

 

Ce rapport se veut un outil de référence pour les institutions nationales, les 

partenaires internationaux, les acteurs politiques et la société civile, afin de 

ÎĆĀġĖíÌĥÙĖ Æ ú˫ÀÿÚúíĆĖÀġíĆĀ ÎĆĀġíĀĥÙ Óĥ ēĖĆÎÙĚĚĥĚélectoral au Gabon. 
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ACRONYMES 
 

-8v ˊ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùġ Óĥ vÚæÚĖÙĀÓĥÿ  ̞
+- E8 ˊ +ĖíçÀÓÙ -íġĆĴÙĀĀÙ ÀĀġíælĖÀĥÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ˜f`G˝  ̞
+² ˊ +ĥĖÙÀĥ ÓÙ ²ĆġÙ  ̞
-f¢82 ˊ -ĆĀĚĆĖġíĥÿ ÓÙĚOrganisations de la société civile pour la  Transparence 
9úÙÎġĆĖÀúÙ  ̞     
2v ˊ 2ĴĀÀÿíĕĥÙ vÚçíĆĀÀúÙ  ̞
8-8z ˊ -ÙĀġĖÙ 8ĥĖĆēÚÙĀ Ó˫ēēĥí 9úÙÎġĆĖÀú  ̞
_f-8¢ ˊ _íĚĚíĆĀ Óf˫ÌĚÙĖıÀġíĆĀ -íġĆĴÙĀĀÙ ēĆĥĖ ĥĀÙ 9úÙÎġíĆĀ ¢ĖÀĀĚēÀĖÙĀġÙ  ̞
_f8 ˊ _íĚĚíĆĀ Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ 9úÙÎġĆĖÀúÙ  ̞
_f8lfz- ˊ _íĚĚíĆĀ ÓĆ˫ÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ÓÙĚ ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ ÓÙ úÀ ĚĆÎíÚġÚ ÎíıíúÙ  ̞
fG8 ˊ fĖçÀĀÙ ÓÙ GÙĚġíĆĀ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ  ̞
fz- ˊ fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙ úÀ zĆÎíÚġÚ -íıíúÙ  ̞
s -8_lG ˊ sĖĆöÙġ Ó˫ēēĥí Æ úÀ ĚĆÎíÚġÚ ÎíıíúÙ Ùġ Àĥĳ _ÚÓíÀĚ Óĥ GÀÌĆĀ  ̞
v82K - ˊ vÚĚÙÀĥ ÓÙĚ ÓÚæÙĀĚÙĥĖĚ ÓÙĚ 2ĖĆíġĚ KĥÿÀíĀĚ ÙĀ æĖíĕĥÙ -ÙĀġĖÀúÙ  ̞
v8` VM ˊ Réseau National des Journalistes Indépendants  ̞
¦8 ˊ ¦ĀíĆĀ 8ĥĖĆēÚÙĀĀÙ ː
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ú˫ÙĀçÀçÙÿÙĀġˋ úÙ ēĖĆæÙĚĚíĆĀĀÀúíĚÿÙ Ùġ úÀ ĖíçĥÙĥĖ ĆĀġ æĆĖġÙÿÙĀġ ÎĆĀġĖíÌĥÚ Æ úÀ ĕĥÀúíġÚ
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RESUME 
 

- 2ÀĀĚ úÙ ÎÀÓĖÙ ÓÙ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙĚ ÚúÙÎġíĆĀĚ úÚçíĚúÀġíıÙĚ Ùġ úĆÎÀúÙĚˋ úÙ 

calendrier électoral est établi selon les étap es suivantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur :  

o Du 27 juillet au 07 août 2025 : Dépôt des déclarations de candidatures, 

ÓÙ ʴʼë Æ ʵʼëˋ ÀĥēĖàĚ ÓÙ úÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ

Coordination des Élections et du Référendum (CNOCER) et des 

commissions électorales locales.  

o Du 8 au 10 août 2025 : Traitement des dossiers par les commissions 

électorales locales.  

o Du 11 au 13 août 2025 : Transmission des dossiers de candidature à la 

-`f-8vˋ Æ ú˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùt du Référendum 

˜ -8v˝ˋ ÀíĀĚí ĕĥ˫Àĥĳ öĥĖíÓíÎġíĆĀĚ ÎĆÿēÚġÙĀġÙĚ ˜-ĆĥĖ -ĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙ Ùġ

Tribunaux Administratifs).  

o Du 14 au 16 août 2025 : Examen des dossiers de candidature par la 

CNOCER. 

o Du 17 au 19 août 2025 : Période de dépôt des recours devant la Cour 

constitutionnelle et les Tribunaux Administratifs . 

o Le 27 août 2025 : Clôture de l'examen des recours par la Cour 

constitutionnelle et les Juridictions Administratives . 

o Du 17 au 26 septembre 2025 : Campagne électorale pour : 

 

ZÙ ēĖÙÿíÙĖ ġĆĥĖ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ des Députés Æ ú˫ ĚĚÙÿÌúÚÙNationale ; 

Z˫ÚúÙÎġíĆĀˋ Æ ġĆĥĖ ĥĀíĕĥÙˋ ÓÙĚ ÿÙÿÌĖÙĚ ÓÙĚConseils Départementaux et des 

Conseils Municipaux. 

o Le 27 septembre 2025 : Convocation du collège électoral pour :  

Á úÙ ēĖÙÿíÙĖ ġĆĥĖ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚ ÓÚēĥġÚĚ ˕ 

Á ú˫ÚúÙÎġíĆĀˋ Æ ġour unique, des membres des Conseils 

Départementaux et Municipaux. 

 

Du 1er au 10 octobre 2025 ˊ -ÀÿēÀçĀÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ēĆĥĖ úÙ ĚÙÎĆĀÓ ġĆĥĖ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ

des Députés. 

o Le 11 octobre 2025 : Convocation du collège électoral pour le second 

ġĆĥĖ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚDéputés. 

 

- Ces élections législatives et locales des 27 septembre et 11 octobre 2025 

Ě˫íĀĚÎĖíıÙĀġ ÓÀĀĚ úÙ ÎĆĀġÙĳġÙ ÓÙ ú˫íĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ ÓÙ úÀ -íĀĕĥíàÿÙ vÚēĥÌúíĕĥÙˋ

ÎĆĀĚÚÎĥġíıÙ Æ ĥĀ ÎĆĥē Ó˫9ġÀġ ĚĥĖıÙĀĥ ÙĀ ĖÚēĆĀĚÙ Àĥ ÎúíÿÀġ ĚĆÎíÀúˋ ēĆúíġíĕĥÙ Ùġ

institutionnel dél ÚġàĖÙ ÙĀġĖÙġÙĀĥ ēÀĖ ú˫ÀĀÎíÙĀ ĖÚçíÿÙː ZÙ ēĆíĀġ ÓÙ ĀĆĀ- retour 

æĥġ ÀġġÙíĀġ úĆĖĚ Óĥ ÎĆĥē Ó˫9ġÀġ ÚúÙÎġĆĖÀú ÓÙ úÀ Āĥíġ Óĥ ʷʴ ÀĆĨġ ʶʴʶʷː -ÙġġÙ ÿÜÿÙ
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Āĥíġˋ úÙĚ EĆĖÎÙĚ ĖÿÚÙĚ GÀÌĆĀÀíĚÙĚ ĆĀġ ēĖíĚ úÀ ÓÚÎíĚíĆĀ ÓÙ ÿÙġġĖÙ æíĀ Æ ú˫ĆĖÓĖÙ

constitutionnel établi, une action úÀĖçÙÿÙĀġ ĚÀúĥÚÙ ēÀĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ Óĥ ēÙĥēúÙː 

- 2ÀĀĚ úÙ Ìĥġ ÓÙ ĖÙĚġÀĥĖÙĖ ú˫ĆĖÓĖÙ ÎĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúˋ úÙĚ ÿíúíġÀíĖÙĚ ĚÙ ĚĆĀġ

constitués en Comité pour la Transition et la Restauration des Institutions 

(CTRI) et ont décliné un chronogramme clair de la transition. Ce  processus a 

été marqué par plusieurs initiatives majeures, notamment : la tenue du 

2íÀúĆçĥÙ `ÀġíĆĀÀú MĀÎúĥĚíæ ˜Óĥ ʶ Àĥ ʷʴ ÀıĖíú ʶʴʶʸ˝ˋ ú˫ÀÓĆēġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĀĆĥıÙúúÙ

-ĆĀĚġíġĥġíĆĀ ˜úÙ ʵʽ ÓÚÎÙÿÌĖÙ ʶʴʶʸ˝ˋ ú˫ÀÓĆēġíĆĀ Ó˫ĥĀ ĀĆĥıÙÀĥ ÎĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀú ˜úÙ

19 janvier 2025̋ ˋ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ēĖÚĚíÓÙĀġíÙúúÙ ˜úÙ ʵʶ ÀıĖíú ʶʴʶʹ˝ˋ

ainsi que les élections législatives et locales pour le renouvellement des élus 

du peuple (les 27 septembre et 11 octobre 2025). 

 

- La _íĚĚíĆĀ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ salue la maturité polit ique du peuple 

gabonais ainsi que le sens de responsabilité des acteurs de la transition, qui 

ont démontré un engagement louable à respecter les échéances prévues, en 

dépit des défis contextuels.  

 

- ZÙ ĚÎĖĥġíĀ Óĥ ʶʻ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʶʹ ÙĚġ ÎĆĥēúÚ ÙĀ ÎÙ ĚÙĀĚ ĕĥ˫íú regroupe à la fois 

les locales et les législatives. Le scrutin du 11 octobre 2025 est unique parce 

ĕĥ˫íú ĀÙ ÎĆĀÎÙĖĀÙ ĕĥÙ úÙ ĚÙÎĆĀÓ ġĆĥĖ ÓÙĚ úÚçíĚúÀġíıÙĚː 

 

- Parmi les principales innovations, la Mission relève :  

 ̧ ZÀ ÎĖÚÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ Ùġ Óe supervision indépendante 

Àĥ ĚÙíĀ Óĥ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖː Z˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ

et du Référendum (ACER) est un organe autonome chargé de veiller à 

la transparence et à la sincérité des scrutins.  

 ̧ Z˫íĀĚÎĖíēġíĆĀ ÀĥġĆÿÀġíĕĥÙ ĚĥĖ úÙĚ úíĚġÙs électorales de tout citoyen 

çÀÌĆĀÀíĚ ÓÚġÙĀġÙĥĖ Ó˫ĥĀ `ĥÿÚĖĆ Ó˫MÓÙĀġíæíÎÀġíĆĀ sÙĖĚĆĀĀÙú ˜`Ms˝ ÓàĚ

ú˫ÃçÙ ÓÙ ʵʼ ÀĀĚ ĚĥĖ úÙĚ úíĚġÙĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚː 

 ̧ ZÀ vÙēĖÚĚÙĀġÀġíĆĀ ÓÙ úÀ ÓíÀĚēĆĖÀ çÀÌĆĀÀíĚÙ Æ ú˫ ĚĚÙÿÌúÚÙ `ÀġíĆĀÀúÙː

Le nouveau Code électoral réserve deux sièges de député aux Gabonais 

ÓÙ ú˫ÚġĖÀĀçÙĖˋ úÙĥĖ ÓĆĀĀÀĀġ ĥĀÙ ıĆíĳ íĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙ ÓÀĀĚ úÙĚ

législatives.  

 ̧ Le nouveau Code électoral consacre un Droit de vote pour les détenus 

incarcérés sans décision de justice définitive avant la tenue du scrutin.  

 ̧ Le texte impose des seuils minimaux de représentation : soit les quotas 

de 30 % de femmes et de 20 % de jeunes sur les listes de candidats.  

 ̧ ZÙ ĖÚġÀÌúíĚĚÙÿÙĀġ ÓÙ ú˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ĀÀġíĆĀÀúÙ Ùġ

íĀġÙĖĀÀġíĆĀÀúÙˋ ÙĀ ġÀĀġ ĕĥÙ ÿÚÎÀĀíĚÿÙ ÙĚĚÙĀġíÙú Ó˫íĀġÚçĖíġÚ ÚúÙÎġĆĖale. 

 

- ZÀ ĖÙĚēĆĀĚÀÌíúíġÚ ÓÙ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙĚElections et du Référendum relève du 

_íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖˋ ĕĥí ÚġÀÌúíġ úÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ
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de Coordination des Élections et du Référendum (CNOCER), organe 

opérationnel central du proce ĚĚĥĚː 8Ā ÎĆÿēúÚÿÙĀġˋ ú˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ

Élections et du Référendum (ACER) a été créée un mois avant le scrutin. Cette 

ÀĥġĆĖíġÚˋ ÀÓÿíĀíĚġĖÀġíıÙÿÙĀġ íĀÓÚēÙĀÓÀĀġÙˋ ÓíĚēĆĚÙ Ó˫ĥĀ ÿÀĀÓÀġ úíÿíġÚ Æ ġĖĆíĚ

mois après les élections. Elle est chargée de superv iser les activités de la 

CNOCER et de proposer des ajustements pour garantir la régularité et 

l'efficacité des opérations électorales. Cette nouvelle architecture 

institutionnelle découle du consensus obtenu lors du Dialogue National 

Inclusif . 

 

- Les campagnes électorales se sont globalement passées dans un climat 

apaisé. Les activités de campagne se sont principalement articulées autour de 

ÿÙÙġíĀçĚ Ùġ Ó˫ÀÎġíĆĀĚ ÓÙ ēĖĆĳíÿíġÚ ˜ēĆĖġÙ- à- porte). 

 

- La Mission note une représentation significative des femmes et des jeunes 

dans les listes des candidatures aux élections législatives et locales 

conformément aux dispositions du nouveau Code Electoral.   

 

- La Mission souligne le rôle globalement positif des médias dans la couverture 

Óĥ ēĖĆÎÙĚĚĥĚ ÚúÙÎġĆĖÀúˋ ĕĥ˫íúĚ ĚĆíÙĀġ ēĥblics ou privés. Néanmoins, des 

disparités ont été constatées selon les régions, ainsi que des écarts en 

ÿÀġíàĖÙ Ó˫ÚĕĥíġÚ ÓÀĀĚ úÙ ġĖÀíġÙÿÙĀġ ÓÙ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀˋ ĀĆġÀÿÿÙĀġ ÙĀ ÎÙ ĕĥí

concerne la visibilité accordée aux différents candidats aux élections 

couplées. Ainsi, la Mission recommande de renforcer les capacités des 

öĆĥĖĀÀúíĚġÙĚ Ĵ ÎĆÿēĖíĚ úÙĚ ÿÚÎÀĀíĚÿÙĚ ÓÙ ĖÚçĥúÀġíĆĀ ÀæíĀ Ó˫ÀĚĚĥĖÙĖ ĥĀ ÀÎÎàĚ

équitable aux médias pour tous les candidats.  

 

- ZÙ ĚÎĖĥġíĀ Ě˫ÙĚġ ÓÚĖĆĥúÚ ÓÀĀĚ ĥĀ ÎúíÿÀġ ÀēÀíĚÚ Ùġ ÎÀĖÀÎġÚĖíĚÚ ēÀĖ ĥĀÙ faible 

participation des citoyens  ; et avec une prise en charge satisfaisante des défis 

logistiques, bien que perfectible. La répartition de la logistique des élections 

législatives et des élections locales a été délicate à certains endroits. Ainsi, 

certaines difficultés ont été relevées :  

 ̧ ÀÌĚÙĀÎÙ ÓÙ ÓíĚēĆĚíġíæĚ æÀÎíúíġÀĀġ ú˫ÀÎÎàĚ Àĥĳ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ēĆĥĖ úÙĚ

personnes vivant avec un handicap dans certains bureaux de vote ; 

 ̧ les observateurs se sont vus refuser l'accès à certains bureaux de vote 

malgré leur  accréditation et le port de badges ;  

 ̧ ÓÀĀĚ ÎÙĖġÀíĀĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙˋ úÙĚ ÌĥúúÙġíĀĚ ÓÙĚ ÎÀĀÓíÓÀġĚ Ā˫ÚġÀíÙĀġ ēÀĚ

présents ; 

 ̧ une minorité de bureaux de vote a ouvert tardivement, obligeant parfois 

ú˫ÀĥġĆĖíġÚ ÓÙ ġĥġÙúúÙ Æ ĚĥĚēÙĀÓĖÙ úÙ ĚÎĖĥġíĀ Æ ÎÙĚ ÙĀÓĖĆíġĚ ˕ 

 ̧ les observateurs n'ont pas pu accéder aux informations concernant le 

nombre de personnes ayant déjà voté à leur arrivée dans certains 
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bureaux de vote, ce qui aurait permis d'évaluer l'évolution de la 

participation tout au long de la journée ;  

 ̧ Déclaration provisoire des résultats des législatives et des locales 

ÙĀġÀÎëÚÙ Ó˫ÙĖĖÙĥĖĚ ÓÙ ÎĆÿēíúÀġíĆĀˋ ÎÙ ĕĥí À ĀÚÎÙĚĚíġÚ ĥĀÙ ĚÙÎĆĀÓÙ

déclaration corrective mais ouvrant également la voie à des recours 

juridictionnels.  

 

Comme principales recommandations  : 

 

Au MinistèrÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ : 

 ̧ organiser toutes les élections de manière séparée par souci de 

logistique, mais aussi pour éviter de faire peser des soupçons de fraude 

électorale sur les épaules du Ministère  ; 

 ̧ élaborer un code électoral consolidé, regroupant toutes les  règles liées 

directement et indirectement au processus électoral  ; 

 ̧ MĀġĖĆÓĥíĖÙ úÙĚ ĀĆĥıÙúúÙĚ ġÙÎëĀĆúĆçíÙĚ ÓÙ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ úÀ

ÎĆÿÿĥĀíÎÀġíĆĀ Æ ú˫ÙĀĖÙçíĚġĖÙÿÙĀġ ÓÙĚ ÎÀĀÓíÓÀġĥĖÙĚˋ úÀ ġĖÀĀĚÿíĚĚíĆĀ

des recours et la validation des candidatures  ; 

 ̧ Inclure un plus grand nombre de femmes, jeunes et des personnes 

vivant avec un handicap dans les instances de gestion et de contrôle 

(ACER- CNOCER).   
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INTRODUCTION 
 

Pour les élections législatives et locales des 27 septembre et 11 octobre 2025, une 

-ĆĆĖÓíĀÀġíĆĀ ÎĆÿÿĥĀÙ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ a été mise en place et a regroupé en son sein 

úÀ _íĚĚíĆĀ Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÓÙĚ fĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ ÓÙ úÀ zĆÎíÚġÚ -íıíúÙ Óĥ GÀÌĆĀ ˜_f8- OSC) 

Ùġ úÀ _íĚĚíĆĀ Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ -íġĆĴÙĀĀÙ ēĆĥĖ ĥĀÙ 9úÙÎġíĆĀ ¢ĖÀĀĚēÀĖÙĀġÙ ˜_f-8¢˝ː 

 

La MOE- OSC est une initiative collective réunissant  plusieurs organisations 

nationales engagées dans la promotion de la démocratie e t de la gouvernance 

participative. Les organisations ayant porté la MOE -OSC sont : le Consortium des 

organisations de la société civ ile pour la transparence électorale et la démocratie 

(COTED), le réseau national des journalistes indépendants (RE NAJI) et le Réseau des 

Défenseurs des Droits Humains en Afrique Centrale (REDHAC). 

 

-ÙġġÙ ÿíĚĚíĆĀ À ÚġÚ ÿíĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ Æ ú˫ĆÎÎÀĚíĆĀ ÓÙ ú˫ÚúÙÎtion présidentielle du 12 avril 

2025 sous la coordination de Madame Jeanne Clarisse DILABA, Chef de mission, 

actrice majeure de la société civile Gabonaise , engagée dans la défense des droits 

humains et de la bonne gouvernance. La mission a également poursui vi son action 

toute seule lors du deuxième tour des élections législatives du 11 octobre 2025. Son 

ÓÚēúĆíÙÿÙĀġ Ě˫íĀĚÎĖíġ ÓÀĀĚ úÙ ÎÀÓĖÙ ÓÙĚ ÀÎġíıíġÚĚ Óĥ sĖĆöÙġ Ó˫ ēēĥí Æ úÀ zĆÎíÚġÚ -íıíúÙ

Ùġ Àĥĳ _ÚÓíÀĚ Óĥ GÀÌĆĀ ˜s -8_˝ˋ æíĀÀĀÎÚ ēÀĖ ú˫¦ĀíĆĀ 8ĥĖĆpéenne et mis ÙĀ ĒĥıĖÙ

ēÀĖ úÙ -ÙĀġĖÙ 8ĥĖĆēÚÙĀ Ó˫ ēēĥí 9úÙÎġĆĖÀú ˜8-8z˝ˋ ÙĀ ēÀĖġenariat avec les réseaux et 

organisations suivants : COTED, RENAJI, REDHAC, ONG Femme Lève- toi et 

ú˫ ĚĚĆÎíÀġíĆĀ ʵʶ˖ʵʶː 

 

-ÙġġÙ íĀíġíÀġíıÙ Ě˫íĀĚàĖÙ ÓÀĀĚ ĥĀ Àēēĥí ēúĥĚ úÀĖçÙ ÓÙ ú˫Union EuropéenĀÙˋ ÓĆġÚ Ó˫ĥĀ

ÌĥÓçÙġ ÓÙ ʶˋʹ ÿíúúíĆĀĚ Ó˫ÙĥĖĆĚˋ ıíĚÀĀġ Æ ĚĆĥġÙĀíĖ úÀ ġĖÀnsition démocratique au Gabon 

à travers le renforcement des capacités des acteurs de l a société civile, des médias 

Ùġ ÓÙĚ íĀĚġíġĥġíĆĀĚˋ ÓÀĀĚ úÙ ÎÀÓĖÙ Ó˫ĥĀÙ ÎĆúúÀÌĆĖÀġíĆĀ ÀıÙÎ 8-8z Ùġ ú˫Mnstitut 

MĀġÙĖĀÀġíĆĀÀú ēĆĥĖ úÀ 2ÚÿĆÎĖÀġíÙ Ùġ ú˫ ĚĚíĚġÀĀÎÙ 9úÙÎġĆĖale (IDEA).  

 

ZÀ _íĚĚíĆĀ Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ -íġĆĴÙĀĀÙ ēĆĥĖ ĥĀÙ 9úÙÎġíĆĀ ¢ĖÀĀĚēÀĖÙĀġÙ ˜_f-8¢˝

regroupe, pour sa part, les réseaux suivants  : Dynamique Régionale et ONG Brigade 

Citoyenne anti- fraude Electorale (BCAFE).  

 

ZÙĚ ÿíĚĚíĆĀĚ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ēĖÚÎíġÚÙĚ ĆĀġ Àçí ÎĆĀæĆĖÿÚÿÙĀġ Àĥĳ ĚġÀĀÓÀĖÓĚ Ùġ ĀĆĖÿÙĚ

ĖÚçíĆĀÀúÙĚ Ùġ íĀġÙĖĀÀġíĆĀÀúÙĚ ÙĀ ÿÀġíàĖÙ Ó˫ÚúÙÎġíĆĀĚ ÓÚÿĆÎĖÀġíĕĥÙĚˋ æĆĀÓÚĚ ĚĥĖ úÙĚ

ēĖíĀÎíēÙĚ Ó˫ÚĕĥíġÚˋ ÓÙ ġĖÀĀĚēÀĖÙĀÎÙˋ Ó˫íĀÓÚēÙĀÓÀĀÎÙˋ ÓÙ ĖÚçĥúÀĖíġÚ Ùġ Ó˫íĀÎúĥĚíıíġÚː 8Ā

outre, elles ont respecté les normes édictées par la loi organique n°001/2025 du 19 

janvier 2025 portant Code électoral en République Gabonaise.  
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íĀĚíˋ úÀ ÎĆĆĖÓíĀÀġíĆĀ À ĖÚÀææíĖÿÚ ú˫ÙĀçÀçÙÿÙĀġ ÓÙĚ fz-Ě ĖÚĥĀíĚ Àĥ ĚÙíĀ ÓÙ úÀ _f8 Ùġ

de la MOCET du Gabon à jouer leurs rôles de sentinelle de la démocratie pendant ces 

élections couplées.  
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I-  CONTEXTE POLITIQUE 
 

Le 26 août 2023, les Gabonais furent invités à élire à la fois le Président de la 

République, les ʵʸʷ ÿÙÿÌĖÙĚ ÓÙ ú˫ ĚĚÙÿÌúÚÙNationale ainsi que les conseillers 

départementaux et municipaux. Marquées par de graves dysfonctionnements 1, ces 

élections générales furent annulées par les forces de défense et de sécurité, le 30 

août 20232. Regroupés au sein du Comité pour la Transition et la Restauration des 

Institutions (CTRI), ces militaires décidèrent, par la même occasion, de dissoudre 

toutes les institutions constitutionnelles 3 ː -Ù æÀíĚÀĀġˋ íúĚ ĖĆÿēíĖÙĀġ ú˫ĆĖÓĖÙ

ÎĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙú Ó˫ÀĀġÀĀ Ùġ æíĖÙĀġ ÚÿÙĖçÙĖun ordre Constitutionnel atypique 

communément appelé « Période de Transition »  

 

ÿĆĖÎÚÙ úÙ ʷʴ ÀĆĨġ ʶʴʶʷˋ ÎÙġġÙ ēÚĖíĆÓÙ ÓÙıĖÀíġ ēĖÙĀÓĖÙ æíĀ ÀēĖàĚ ú˫ÀÓĆēġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ

ĀĆĥıÙúúÙ -ĆĀĚġíġĥġíĆĀˋ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÚúÙÎġíĆĀ ēĖÚĚíÓÙĀġíÙúúÙ ÎĖÚÓíÌúÙˋ úÀ ġÙĀĥÙ

des élections législatives et locales transparentes et, enfin, la restauration des 

íĀĚġíġĥġíĆĀĚ -ĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙĚː -˫ÙĚġ ÓÀĀĚ ÎÙġġÙ ĆēġíĕĥÙ ĕĥ˫ĥĀ vÚæÚĖÙĀÓĥÿ

Constitutionnel fut organisé le 19 décembre 20244, et une élection présidentielle, le 

12 avril 2025. Dès lors, les élections locales du 27 septembre 2025 et législatives des 

ʶʻ ĚÙēġÙÿÌĖÙˋ ʵʵ ĆÎġĆÌĖÙ Ùġ ʵʼ ĆÎġĆÌĖÙ ʶʴʶʹ Ě˫íĀĚÎĖíıÙĀġ ÓÀĀĚ úÀ ÿÜÿÙ ÿĆĥıÀĀÎÙː 8Ā

ÙææÙġˋ ÙúúÙĚ íĀġÙĖıíÙĀĀÙĀġ ÓÀĀĚ úÙ ÎĆĀġÙĳġÙ Óĥ ĖÙġĆĥĖ ÓÚæíĀíġíæ Æ ú˫ĆĖÓĖÙ -ĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙú

perturbé par la prise du pouvoir par les militaires. En réalité, ces élections 

ÎĆĀĚġíġĥÙĀġ ú˫ÀıÀĀġ ÓÙĖĀíàĖÙ ÚġÀēÙ Óĥ ĖÙġĆĥĖ ÓÚæíĀíġíæ Æ ú˫ĆĖÓĖÙ -ĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙú ; lequel 

ĖÙġĆĥĖ ĀÙ ĚÙĖÀ ÀÎġÚ ĕĥ˫ÀēĖàĚ úÀ ĚĥÌĚġíġĥġíĆĀ ÓÙ úÀ -ĆĥĖ -ĆĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙ ÓÙ úÀ

Transition par une Cour Constitutionnelle légitime 5, la substitution du Parlement de 

la Transition par un Parlement composé de membres élus, le remplacement du 

Conseil Économique, Social et Environnemental de la Transition par un Conseil 

Économique, Social et Environnemental légitime et, enfin, la suppression des 

Délégations spéciales de la Transition au profit des conseillers municipaux et 

départementaux élus. Outre cet enjeu juridique, les élections locales du 27 

septembre 2025 et législatives des 27 septembre, 11 octobre et 18 octobre 2025 

revêtent un intérêt politique. Elles sont révélatrices de la nouvelle configuration 

politique du Parlement et des Conseils Locaux, ce qui permet de mieux apprécier les 

rapports entre les contre - pouvoirs.  

                                                
1 Sans °tre exhaustif, il convient de mentionner lôinstauration dôun bulletin unique, qualifié de bulletin « inique è par lôopposition 
en ce quôil rattachait le vote dôun candidat aux ®lections l®gislatives ¨ celui dôun candidat ¨ lô®lection pr®sidentielle, d¯s lors 
que les deux appartenaient à un même parti politique ; la coupure dôinternet sur toute lô®tendue du territoire, lôabsence des 
observateurs ®lectoraux, notamment ceux de lôext®rieur ; le caract¯re partisan de lôorgane habilit® ¨ g®rer les ®lections, le 
Centre Gabonais des Élections (CGE), etc.  
2 Voir, communiqué n°001 du CTRI, 30 août 2023. 
3 Il sôagissait pr®cis®ment du Gouvernement, du Parlement, de la Cour Constitutionnelle et du Conseil £conomique, Social et 
Environnemental, le Conseil Gabonais des Élections.  
4 Ce r®f®rendum a donn® lieu ¨ lôadoption de la cinqui¯me (5e) Constitution de la République Gabonaise.  
5 Il en sera ainsi parce quôelle sera compos®e de membres d®sign®s par des organes d®mocratiques et cr®dibles, ¨ savoir : 
le Parlement, le Président de la République et le Conseil Supérieur de la Magistrature. 
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Cadre juridique 

 

Le scrutin du 27 ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʶʹ Ě˫ÙĚġ ÓÚĖĆĥúÚ ÓÀĀĚ úÙ ĖÙĚēÙÎġ Óĥ ĀĆĥıÙÀĥ ÎÀÓĖÙ

juridique instauré au lendemain du 30 août 2023. Ce dispositif juridique 

comprend non seulement la Constitution mais aussi de nombreux textes légaux et 

réglementaires. Sans prétendre à aucune exëÀĥĚġíıíġÚˋ íú Ě˫Àçíġ ÓÙ ú˫ÀĖĖÜġÚ

n°007/MISD du 11 juillet 2025 fixant les attributions, le nombre et les modalités de 

æĆĀÎġíĆĀĀÙÿÙĀġ ÓÙĚ ÎĆÿÿíĚĚíĆĀĚ Ó˫ÙĀĖĈúÙÿÙĀġ ; Z˫ÀĖĖÜġÚn°018/MISD du 21 juillet 

2025 fixant le nombre des commissions électorales locales  ēĆĥĖ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚ

ÓÚēĥġÚĚ Ùġ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚ ÿÙÿÌĖÙĚ ÓÙĚ -ĆĀĚÙíúĚDépartementaux et des Conseils 

Municipaux ÓÙ ú˫ÀĀĀÚÙ ʶʴʶʹ ; Z˫ÀĖĖÜġÚn°008/MISD du 12 juillet 2025 fixant la 

ÎĆÿēĆĚíġíĆĀ ÓÙĚ ÎĆÿÿíĚĚíĆĀĚ úĆÎÀúÙĚ Ó˫ÙĀĖĈúÙÿÙĀġ ; Z˫ÀĖĖÜġÚn°009/MISD du 12 juillet 

2025 fixant la composition des commissions diplomatiques et consulaires 

Ó˫ÙĀĖĈúÙÿÙĀġ ; Z˫ÀĖĖÜġÚn°016/MISD du 17 juillet 2025 modifiant certaines dispositions 

ÓÙ ú˫ÀĖĖÜġÚ Ā̰ʴʴʼ˖_Mz2 Óĥ ʵʶ öĥíúúÙġ ʶʴʶʹ æíĳÀĀġ úÀ ÎĆÿēĆĚíġíĆĀ ÓÙĚ ÎĆÿÿíĚĚíĆĀĚ

úĆÎÀúÙĚ Ó˫Ùnrôlement  ; Z˫ÀĖĖÜġÚn°018/MISD du 21 juillet 2025 fixant le nombre des 

ÎĆÿÿíĚĚíĆĀĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚ úĆÎÀúÙĚ ēĆĥĖ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚDéputés Ùġ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚ

ÿÙÿÌĖÙĚ ÓÙĚ -ĆĀĚÙíúĚ ÓÚēÀĖġÙÿÙĀġÀĥĳ Ùġ ÓÙĚ -ĆĀĚÙíúĚ ÿĥĀíÎíēÀĥĳ ÓÙ ú˫ÀĀĀÚÙ ʶʴʶʹ ; 

décret n°0301/PR/MISD porġÀĀġ ĀĆÿíĀÀġíĆĀ ÓÙĚ ÿÙÿÌĖÙĚ ÓÙ ú˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ

des Elections et du Référendum ; Décret n°0290/PR/MISD du 07 juillet 2025 fixant la 

ÓÀġÙ úíÿíġÙ Ùġ úÙĚ ÿĆÓÀúíġÚĚ ÓÙ ÓÚēĈġ ÓÙĚ ÓÚÎúÀĖÀġíĆĀĚ ÓÙ ÎÀĀÓíÓÀġĥĖÙ ēĆĥĖ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ

des Députés Ùġ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚ ÿÙmbres des Conseils Départementaux et des Conseils 

Municipaux ÓÙ ú˫ÀĀĀÚÙ ʶʴʶʹ ; Loi Organique n°001/2025 du 19 janvier 2025 portant 

Code Électoral en République Gabonaise ; Loi Organique n°001/2014 du 14/06/2015 

relative à la Décentralisation  ; Loi Référendaire n°002- R/2024 du 19 décembre 2024 

portant Constitution de la République Gabonaise ; décret n°0073/PR du 22 janvier 

2025 portant promulgation de la Loi Organique n°001/2025 du 19 janvier 2025 portant 

Code Électoral en République Gabonaise ; Loi n°20/2025 du 27 juin 2025 portant 

répartition des sièges des Députés et des sièges des Sénateurs en République 

Gabonaise ; Décret n° 0281/PR du 27 juin 2025 portant promulgation de la loi 

n°20/2025 du 27 juin 2025 portant répartition des sièges des Députés et des sièges 

des Sénateurs en République Gabonaise.  

 

Il est à noter que la loi n°016/2025 du 27 juin 2025 relative aux partis politiques en 

République Gabonaise et le Décret n°0282/PR du 27 juin 2025 portant promulgation 

de la loi n°016/2025 du 27 juin 2025 relative aux partis politiques en République 

Gabonaise étaient partiellement en vigueur dans la mesure où ces textes accordent 

aux partis politiques un délai de douze (12) mois pour se conformer aux exigences 

ĕĥ˫ÙúúÙĚ íÿēĆĚÙĀġ ˜ÀĖġíÎúÙ ʻʶ˝ː 
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Système élector al 

 

Le système électoral gabonais est déterminé par la loi organique n°001/2025 du 19 

janvier 2025 portant Code Électoral en République Gabonaise. Ce texte confère la 

gestion des élections législatives et locales à des organes Administratifs . Quant aux 

contentieux qui en résultent, ils sont gérés par les organes juridictionnels.  

 

z˫ÀçíĚĚÀĀġ ÓÙĚ ĆĖçÀĀÙĚAdministratifs , ils sont principalement au nombre de trois (3), 

Æ ĚÀıĆíĖ úÙ ÿíĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖˋ úÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ

CoopératiĆĀ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùġ Óĥ vÚæÚĖÙĀÓĥÿ ˜-`f-8v˝ Ùġ ú˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ

Élections et du Référendum (ACER).  

 

1. ZÙ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ. 

 

Après les échecs de la Commission Électorale Nationale Autonome et Permanente 

(CENAP), en 2016, et du Centre Gabonais des Élections (CGE), en 2023, le législateur 

çÀÌĆĀÀíĚ À ÙĚġíÿÚ öĥÓíÎíÙĥĳ ÓÙ ÎĆĀæíÙĖ úÀ ēĖÚēÀĖÀġíĆĀˋ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ

úA˫dministration des élections et du référendum au Ministère ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ ˜ÀĖġíÎúÙ ʵʶ

du Code Electoral ).  

 

zÙúĆĀ ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʷ Óĥ -ode électoral Gabonais, cette institution Administrative est 

précisément chargée de :  

- enrôler les électeurs  ; 

- ÚġÀÌúíĖ úÙĚ úíĚġÙĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚ Ùġ ÓíĚġĖíÌĥÙĖ úÙĚ ÎÀĖġÙĚ Ó˫ÚúÙÎġÙĥĖĚ ; 

- mettre à jour de manière permanente le fichier électoral ; 

- ÎĆÿÿÀĀÓÙĖ Ùġ ÎĆĀıĆĴÙĖ úÙ ÿÀġÚĖíÙú ÚúÙÎġĆĖÀú ĀÚÎÙĚĚÀíĖÙ Æ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Óĥ

scrutin ; 

- déterminer les centres et les bureaux de vote ; 

- ġĖÀĀĚÿÙġġĖÙ úÀ úíĚġÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ Ùġ úÙĚ ġÀÌúÙÀĥĳ Ó˫ÀÓÓíġíĆĀˋ úÀ úíĚġÙ ÓÙĚ ÎÙĀġĖÙĚ Ùġ

bureaux de vote à la Cour ConstitutiĆĀĀÙúúÙ Ùġˋ ÙĀ ÎÀĚ Ó˫ÚúÙÎġíĆĀ ÓÙĚ ÿÙÿÌĖÙĚ

des Collectivités Locales , au Tribunal Administratif du ressort, après leur 

établissement, sept jours au plus avant le scrutin ; 

- ÚġÀÌúíĖ ĥĀ ēĖĆçĖÀÿÿÙ Ùġ ÎĆĀÓĥíĖÙ ĥĀÙ ÎÀÿēÀçĀÙ Ó˫ÚÓĥÎÀġíĆĀ ÎíıíĕĥÙ ÓÙĚ

citoyens ; 

- contrôler le matériel électoral ;  

- ÚġÀÌúíĖ úÀ úíĚġÙ Ó˫ÀēġíġĥÓÙ ÓÙĚ ēĖÚĚíÓÙĀġĚ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ; 

- ēĖĆÎÚÓÙĖ Æ ú˫ÀĖÎëíıÀçÙ ÓÙ ġĆĥĚ úÙĚ ÓĆÎĥÿÙĀġĚ ĖÙúÀġíæĚ Àĥĳ ÚúÙÎġíĆĀĚ; 

- íĀæĆĖÿÙĖ ĖÚçĥúíàĖÙÿÙĀġ ú˫ĆēíĀíĆĀ ēĥÌúíĕĥÙ ÓÙ ĚÙĚ ÀÎġíıíġÚĚ Ùġ ÓÙ ĚÙĚ ÓÚÎíĚíĆĀĚ

par voie de presse ou par toute autre voie.  

 

zÙĚ ÀĥġĖÙĚ ÎĆÿēÚġÙĀÎÙĚˋ ĖÙúÀġíıÙĚ Æ ú˫administration du scrutin, sont précisées à 

ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʸ Óĥ -ĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀúː 
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2. ZÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ -ĆĆēÚĖÀġíĆĀ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùġ Óĥ

Référendum (CNOCER) 

 

Le ChapiġĖÙ MMMˋ íĀġíġĥúÚ ˣ 2ÙĚ ĆĖçÀĀÙĚ ÎëÀĖçÚĚ ÓÙ ú˫Administration des élections », 

présente úÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ -ĆĆĖÓíĀÀġíĆĀ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùġ

du Référendum (CNOCER) comme un organe technique rattaché au Ministère de 

ú˫MĀġÚĖíÙĥĖˋ ÎëÀĖçÚ ÓÙ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙĚ ÚúÙÎġíĆĀĚ Ùġ ÓÙĚ ĖÚæÚĖÙĀÓĥÿĚː 

 

zÙúĆĀ ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʹˋ ˣ 8Ā ÎÀĚ Ó˫ÚúÙÎġíĆĀ Ćĥ ÓÙ ĖÚæÚĖÙĀÓĥÿˋ íú ÙĚġ ÿíĚ ÙĀ ēúÀÎÙˋ ēÀĖArrêté 

du Ministre ÎëÀĖçÚ ÓÙĚ ÚúÙÎġíĆĀĚˋ ĥĀÙ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ

Coordination des Élections et du Référendum ». 

 

ZÀ -`f-8v À ēĆĥĖ ÿíĚĚíĆĀĚ ēĖíĀÎíēÀúÙĚ ÓÙ ÎĆĆĖÓĆĀĀÙĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ ÓÙĚ ēëÀĚÙĚ ÓÙ

ēĖÚēÀĖÀġíĆĀˋ Ó˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ Ó˫ÀÓÿíĀíĚġĖÀġíĆĀ Óĥ ēĖĆÎÙĚĚĥĚ ÚúÙÎġĆĖÀúˋ ĀĆġÀÿÿÙĀġ ˊ 

¶ assurer la coordination et la supervision des activités des commissions 

électoral es locales et consulaires  ; 

¶ recevoir et examiner les dossiers de candidatures aux élections 

présidentielles, législatives, sénatoriales, municipales et départementales 

; 

¶ préparer les actes nécessaires à la bonne administration du scrutin ;  

¶ distribuer le ma tériel électoral ;  

¶ procéder au recensement des votes à travers les commissions électorales 

locales et consulaires ;  

¶ organiser le ramassage et la transmission des procès - verbaux des 

bureaux de vote vers les centres de centralisation des résultats ;  

¶ centrali ser toute la documentation émanant des commissions électorales 

locales et consulaires ;  

¶ recenser et centraliser les résultats électoraux ;  

¶ Centraliser les résultats en vue de leur proclamation par le ministre de 

ú˫MĀġÚĖíÙĥĖː 

 

3. Les Commissions électorales  locales  

 

Z˫ÀĖġíÎúÙ ʵʼ ēĖÚıĆíġ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ ÓÙĚ ÎĆÿÿíĚĚíĆĀĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚ ēÀĖ ÀĖĖÜġÚ Óĥ

_íĀíĚġĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ Ùġ ÓÚæíĀíġ úÙĥĖĚ ÓíææÚĖÙĀġÙĚ ÎÀġÚçĆĖíÙĚː 

 

-ÙĚ ÎĆÿÿíĚĚíĆĀĚ ĆĀġ ēĆĥĖ ÿíĚĚíĆĀ Ó˫ĆĖçÀĀíĚÙĖ Ùġ Ó˫ÀÓÿíĀíĚġĖÙĖ úÙĚ ĚÎĖĥġíĀĚ Àĥ

niveau local et consuúÀíĖÙˋ ēĆĥĖ úÙ ÎĆÿēġÙ Óĥ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖː 
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4. Z ˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùġ Óĥ vÚæÚĖÙĀÓĥÿ ˜ -8v˝ 

 

Z˫ÀĖġíÎúÙ ʷʴ ÓÙ úÀ ĀĆĥıÙúúÙ úĆí ÚúÙÎġĆĖÀúÙ íĀĚġíġĥÙ ú˫ ĥġĆĖíġÚ ÓÙ -ĆĀġĖĈúÙ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ

Ùġ Óĥ vÚæÚĖÙĀÓĥÿ ˜ -8v˝ː -˫ÙĚġ ĥĀÙAutorité Administrative Indépendante , non 

permanente, chargée de réguler les élections.  

 

Z˫ -8v ÙĚġ ÿíĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ Àĥ ÿĆíĀĚ ĥĀ ÿĆíĚ ÀıÀĀġ úÙ ĚÎĖĥġíĀ Ùġ ĚÀ ÿíĚĚíĆĀ ēĖÙĀÓ æíĀ

trois mois après celui - ci. Elle est chargée de : 

¶ ÎĆĀġĖĈúÙĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ ÓÙĚ ĆēÚĖÀġíĆĀĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙs et référendaires ;  

¶ veiller à la bonne organisation matérielle des scrutins et proposer des 

mesures correctives en cas de dysfonctionnement ;  

¶ garantir le respect de la loi électorale, en assurant la régularité, la 

transparence et la sincérité des scrutins , tout en garantissant aux 

ÚúÙÎġÙĥĖĚ Ùġ Àĥĳ ÎÀĀÓíÓÀġĚ ú˫ÙĳÙĖÎíÎÙ úíÌĖÙ ÓÙ úÙĥĖĚ ÓĖĆíġĚː 

 

-ĆĀæĆĖÿÚÿÙĀġ Æ ú˫ÀĖġíÎúÙ ʷʶˋ ú˫ -8v ÙĚġ ÎĆÿēĆĚÚÙ ÓÙ ĀÙĥæ ÿÙÿÌĖÙĚ ĀĆÿÿÚĚ ēÀĖ

ÓÚÎĖÙġ ēĆĥĖ ĥĀ ÿÀĀÓÀġ ÓÙ ĕĥÀġĖÙ ÿĆíĚː MúĚ ĚĆĀġ ÎëĆíĚíĚ Æ úÀ ĚĥíġÙ Ó˫ĥĀ ÀēēÙú Æ

candidatures, parmi des personnalités gabonaises reconnues pour leur intégrité, 

leur compétence, leur neutralité et leur impartialité. Les membres prêtent serment 

devant la Cour Constitutionnelle.  

 

5. Les organes juridictionnels  

 

Pour ce qui concerne les organes jurid ictionnels , chargés des différents contentieux 

électoraux, ils sont au nombre de quatre  : le juge judiciaire, le juge administratif, le 

juge constitutionnel et le juge financier. Cette armature juridictionnelle est le fruit 

Ó˫ĥĀÙ ëíĚġĆíĖÙː 8Ā ÙææÙġˋ Æ ú˫íĚsue des indépendances, la Constitution Gabonaise du 21 

février 1961 instaura une Cour Suprême composée de quatre Chambres, à savoir une 

Chambre Judiciaire, une Chambre Administrative , une Chambre Financière et une 

Chambre Constitutionnelle . Mais, avec le renouveau démocratique des années 1990, 

ÓÙ ĀĆĥıÙÀĥĳ ĆĖçÀĀÙĚ íĀÓÚæÙÎġíÌúÙÿÙĀġ úíÚĚ Æ ú˫8ġÀġ ÓÙ ÓĖĆíġ æĥĖÙĀġ íĀĚġÀĥĖÚĚː -˫ÙĚġ

précisément le cas d u juge constitutionnel ˋ ÓÙĚ ÀĥġĖÙĚ öĥçÙĚ Ó˫ÙĳÎÙēġíĆĀ et du juge 

ordinaire  ou judiciaire 6. En matière électorale, chacun de ces organes est compétent 

pour connaître des contestations émanant des différents acteurs. Il convient de 

préciser leurs différentes compétences.  

 

A-  Le Juge Judiciaire 

 

En matière électorale , le juge judiciaire désigne à la fois le juge civil et le juge pénal.  

                                                
6 Lôexpression « juge ordinaire » est communément utilisée pour désigner le juge civil et le juge pénal.  
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Le juge civil est compétent pour connaître des contestations relatives à la civilité des 

candidatsː 8Ā ÎúÀíĖˋ íú ĚÙ ēĖĆĀĆĀÎÙ ĚĥĖ úÙĚ ĕĥÙĚġíĆĀĚ ÓÙ ĀÀġíĆĀÀúíġÚː Z˫ÀĖġíÎúÙ ʷʸʻ Óĥ

-ĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀú ú˫ÀææíĖÿÙ ÙĀ ÎÙĚ ġÙĖÿÙĚ : « En cas de doute sur la nationalité de 

ú˫ÀĥġÙĥĖ ÓÙ úÀ ÓÙÿÀĀÓÙ Ó˫ÙĀĖÙçíĚġĖÙÿÙĀġ ĚĥĖ ĥĀÙ úíĚġÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ Ćĥ ÓÀĀĚ úÙ ÎÀĚ Ó˫ĥĀÙ

ĕĥÙĚġíĆĀ ēĖÚöĥÓíÎíÙúúÙ ġĆĥÎëÀĀġ ú˫ÚġÀġ ÓÙĚ ēÙĖĚĆĀĀÙĚˋ úÙTribunal Ćĥ úÀ -ĆĥĖ Ó˫Appel 

Judiciaire , selon le cas, sont seuls compétents pour recevoir la requê te en 

contestation. Ils statuent dans un délai de huit (8) jours  ». 

 

Il intervient aussi lors des conflits de candidatures internes au sein des partis 

politiques .  

 

Quant au juge pénal, il a pour compétence de ĖÚēĖíÿÙĖ úÙĚ ÀĥġÙĥĖĚ Ó˫íĀæĖÀÎġíĆĀĚ

électorales  (voir articles 327 à 329 du Code électoral). Les compétences 

contentieuses de ces juges diffèrent alors de celle du Juge Administratif . 

 

B-  Le Juge Administratif  

 

Les Juridictions Administratives sont compétentes pour connaître du contentieux de 

ú˫íĀĚÎĖíēġíĆn sur les listes électorales (articles 345, 346 et 348 du Code électoral). De 

même interviennent - elles dans le contentieux des candidatures, ainsi que dans le 

contentieux des résultats électoraux au niveau local (articles 349 à 354 du Code 

électoral). À ce propos, les Tribunaux Administratifs tranchent en premier et dernier 

ressort les contestations résultant des opérations de vote. Chaque Tribunal 

Administratif intervient dans la localité qui relève de sa compétence.  

 

C-  Le Juge Constitutionnel  

 

% ú˫íĀĚġÀĖ ÓÙs Tribunaux Administratifs , la Cour Constitutionnelle est compétente pour 

connaître du contentieux des candidatures. Mais, alors que le juge administratif se 

prononce sur le contentieux des candidatures survenant au niveau local, la Cour 

Constitutionnelle est compétente pour connaître du contentieux des candidatures 

aux élections législatives et sénatoriales. Il en est ainsi car les Députés et Sénateurs 

sont des élus de la Nation, alors que les Maires et Conseillers départementaux sont 

des élus des circonsc riptions territoriales, départements et communes. Par ailleurs, 

la Haute juridiction constitutionnelle est compétente pour trancher les litiges 

ĚĥĖıÙĀĥĚ Æ ú˫ĆÎÎÀĚíĆĀ ÓÙĚ ÚúÙÎġíĆĀĚ ēÀĖúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ ˜ÀĖġíÎúÙ ʷʹʵ Æ ʷʺʻ Óĥ -ĆÓÙ

électoral).  

  

D-  Le Juge Financier 

 

Au Gabon, le Juge Financier désigne à la fois la Cour des Comptes et les Chambres 

Provinciales des Comptes. Ces institutions juridictionnelles interviennent pour juger 
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de la régularité et de la sincérité des comptes de campagnes des candidats aux 

élections parlementaires et locales. Plus précisément, le contentieux des comptes 

de campagnes des candidats aux élections législatives relève de la compétence de 

la Cour des Comptes, tandis que le contentieux des comptes de campagnes des 

candidats aux élections loc ales est du ressort des Chambres régionales des 

Comptes (article 368 du Code électoral).  
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II-  MÉTHODOLOGIE 
 

La méthodologie de la coordination est basée sur un nombre de formations 

spécifiques et adaptées au Gabon. Ainsi a- t- il été administré  : 

- 02 ateliers de formation en Leadership et gestion des conflits électoraux pour 

plus de 130 membres de la société civile ;  

- 04 formations cascades modulaires dans 4 provinces du pays en leadership 

et gestion de conflits électoraux a u profit de 100 personnes issues des OSC ;  

- 03 formations en couverture des médias en période électorale qui ont 

concerné 120 journalistes environ.  

- En prévision du déploiement des observateurs électoraux à long terme et à 

court terme, ces derniers ont eu deux formations distinctes sur la 

ÿÚġëĆÓĆúĆçíÙ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÚúÙÎġĆĖÀúÙː 

 

Ce scrutin, qui revêt une importance capitale et historique pour le renouveau 

démocratique du Gabon, a permis aux 882 840 électeurs inscrits sur le fichier 

électoral, répartis dans 2 941 bureaux de vote, Ó˫ÚúíĖÙ les prochains Députés, 

Sénateurs et Maires ĚĥĖ ġĆĥġÙ ú˫ÚġÙĀÓĥÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ĀÀġíĆĀÀúː 

 

Pour le premier tour, la coordination a déployé 519 observateurs, dont  2697 pour la 

MOE et 250 pour la MOCET.  

 

NB : La représentation gra phique ci- dessous ne concerne que le déploiement des 

OCT de la MOE.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
7 La MOE-OSC a obtenu 287 accréditations du Minist¯re de lôInt®rieur, dont 24 désistements. Sur les 269 restants, 18 
accrédités ont été en groupe de 6 dans les chambres politique, analytique et technique de la cellule de veille. Il en 
reste 245 OCT qui ont été déployés sur les 9 provinces du Gabon. Voire, la Carte du Gabon ci-dessous.   
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Pour le second tour, la coordination a déployé 266 observateurs, dont 110 pour la MOE 

et 156 pour la MOCET.  

 

NB : La représentation graphique ci - dessous ne concerne que le déploiement des 

OCT de la MOE. 
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sĆĥĖ ÀġġÙíĀÓĖÙ úÙĚ ĆÌöÙÎġíæĚ ÀĚĚíçĀÚĚ Æ úÀ ÿíĚĚíĆĀ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀˋ ÓÙĚ æĆĖÿĥúÀíĖÙĚ

Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÙĀ úíçĀÙ ĆĀġ ÚġÚ ĚġĖĥÎġĥĖÚĚ ÀĥġĆĥĖ ÓÙĚ çĖÀĀÓÙĚ ĆÌúíçÀġíĆĀĚ

internat ionales et régionales telles que le droit de vote, le secret du vote, la 

ġĖÀĀĚēÀĖÙĀÎÙ Óĥ ĚÎĖĥġíĀˋ ú˫ÚçÀúíġÚ ÓÙ ĚĥææĖÀçÙˋ úÙ ĚĥææĖÀçÙ ĥĀíıÙĖĚÙú Ùġ úÀ úíÌĖÙ

expression de la volonté des électeurs.   
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III-  GESTION DES ÉLECTEURS 
 

Le cadre jurid ique gabonais reconnaît le droit de vote à tout citoyen gabonais, sans 

distinction de genre, âgé de 18 ans révolus et jouissant de ses droits civils et 

ēĆúíġíĕĥÙĚː -Ù ÎÀÓĖÙ íĀÎúĥġ ÚçÀúÙÿÙĀġ úÀ ēĆĚĚíÌíúíġÚ ÓÙ ıĆġÙ Æ ú˫ÚġĖÀĀçÙĖː 

 

ZÙ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖˋ ēÀĖ úÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ

-ĆĆĖÓíĀÀġíĆĀ ÓÙĚ 9úÙÎġíĆĀĚ Ùġ Óĥ vÚæÚĖÙĀÓĥÿ ˜-`f-8v˝ˋ ÙĚġ ú˫ÀĥġĆĖíġÚ ĖÙĚēĆĀĚÀÌúÙ

ÓÙ úÀ ēĖÚēÀĖÀġíĆĀˋ ÓÙ ú˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ úÀ ĚĥēÙĖıíĚíĆĀ ÓÙĚ ĆēÚĖÀġíĆĀĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚː

% ÎÙ ġíġĖÙˋ íú ÀĚĚĥĖÙ ú˫ÙĀĖĈúÙÿÙĀġ ÓÙĚÚúÙÎġÙĥĖĚˋ ú˫ÚġÀÌúíĚĚÙÿÙĀġ Ùġ úÀ ÿíĚÙ Æ öĆĥĖ

ÎĆĀġíĀĥÙ Óĥ æíÎëíÙĖ ÚúÙÎġĆĖÀú ÀíĀĚí ĕĥÙ úÀ ÓÚúíıĖÀĀÎÙ ÓÙĚ ÎÀĖġÙĚ Ó˫ÚúÙÎġÙĥĖː 

 

Cependant, plusieurs aspects du dispositif national soulèvent des préoccupations au 

ĖÙçÀĖÓ ÓÙĚ ĀĆĖÿÙĚ íĀġÙĖĀÀġíĆĀÀúÙĚˋ ĀĆġÀÿÿÙĀġ ú˫ÀĖticle 25 du Pacte international 

ĖÙúÀġíæ Àĥĳ ÓĖĆíġĚ ÎíıíúĚ Ùġ ēĆúíġíĕĥÙĚ ˜sM2-s˝ː Mú Ě˫Àçíġ ÓÙĚ ÀĚēÙÎġĚ ĚĥíıÀĀġĚ : 

   

- Les restrictions au droit de vote prévues par la loi électorale ne répondent pas 

toujours au principe de proportionnalité : les suspensions  liées à une 

condamnation devraient être ajustées à la gravité et à la durée de la peine  ; 

- Z˫ĆÌúíçÀġíĆĀ ÓÙ ēĖÚĚÙĀġÙĖ ĥĀ ĀĥÿÚĖĆ Ó˫íÓÙĀġíæíÎÀġíĆĀ ēÙĖĚĆĀĀÙúˋ ĆÌġÙĀĥ

ĥĀíĕĥÙÿÙĀġ ēÀĖ úÀ ÓÚġÙĀġíĆĀ Ó˫ĥĀ ÀÎġÙ ÓÙ ĀÀíĚĚÀĀÎÙˋ ÙĳÎúĥġde facto une grande 

partie des popuúÀġíĆĀĚ ÀĥġĆÎëġĆĀÙĚ ĀĆĀ ĖÙÎÙĀĚÚÙĚˋ ĚÀĀĚ ĕĥ˫ĥĀÙ ÿÙĚĥĖÙ

corrective ne soit prévue  ; 

- Le handicap mental reste défini de manière trop large et imprécise, ce qui 

entraîne parfois le retrait automatique du droit de vote sans justification médicale 

ou judiciaire suffisante.  

 

Z˫íĀġĖĆÓĥÎġíĆĀ ÓÙ úÀ ÌíĆÿÚġĖíÙ ÙĀ ʶʴʵʷ À ĖÚĚĥúġÚ ÓÙ úÀ ıĆúĆĀġÚ ÓÙĚAutorités 

Gabonaises ÓÙ ÎĆĖĖíçÙĖ úÙĚ íĖĖÚçĥúÀĖíġÚĚ ĆÌĚÙĖıÚÙĚ úĆĖĚ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ ēĖÚĚíÓÙĀġíÙúúÙ

de 2009, où près de 120 000 doublons avaient été détectés dans le fichier électoral. 

 

À la suite de la révision des listes électorales effectuée du 14 juillet au 12 août 2025, 

ēĖĆúĆĀçÚÙ öĥĚĕĥ˫ÙĀ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ēÀĖArrêté Ministériel . Le Ministère ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ À

transmis les listes définitives aux commissions électorales locales quinze  (15) jours 

avant le scrutin, conformément à la loi.  Ces listes, couvrant le territoire national et 

úÀ ÓíÀĚēĆĖÀˋ ĆĀġ ÀÌĆĥġí Æ ĥĀ ÎĆĖēĚ ÚúÙÎġĆĖÀú Ó˫ÙĀıíĖĆĀ ʽʹʸ ʼʸʽ ÚúÙÎġÙĥĖĚˋ ÎĆĀġĖÙ ʽʶʴ

200 lors de la présidentielle précédente et 860 000 lors du référendum de 2024. 

 

+íÙĀ ĕĥÙ ú˫íĀĚÎĖíēġíĆĀ ĚĥĖ úÙĚ úíĚġÙĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚ ÓÙÿÙĥĖÙ æÀÎĥúġÀġíıÙˋ ÎÙġġÙ úíÌÙĖġÚ

Ā˫ÙĳēúíĕĥÙ ēÀĚ Æ ÙúúÙ ĚÙĥúÙ úÙĚ ÓíĚēÀĖíġÚĚ ÎĆĀĚġÀġÚÙĚ ÓÀĀĚ úÙĚ ġÀĥĳ Ó˫íĀĚÎĖíēġíĆĀ ĚÙúĆĀ

les localités. En effet, la possibilité pour chaque citoyen de choisir son li eu 
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Ó˫íĀĚÎĖíēġíĆĀ ÙĀġĖÀðĀÙ Ó˫íÿēĆĖġÀĀġĚ ÿĆĥıÙÿÙĀġĚ Ó˫ÚúÙÎġÙĥĖĚ Ó˫ĥĀÙ ēĖĆıíĀÎÙ Æ ĥĀÙ

autre. Les différences régionales sont notables, reflétant également des poids 

électoraux variables.  

 

ZÙ ĀĆÿÌĖÙ Ùġ úÀ úĆÎÀúíĚÀġíĆĀ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ˜+²˝ ĚĆĀġ æíĳÚĚ ēÀĖ ú˫Administration 

ĚĥĖ úÀ ÌÀĚÙ Ó˫ĥĀ ĖÀġíĆ Ó˫ĥĀ +² ēĆĥĖ ʹʴʴ ÚúÙÎġÙĥĖĚ Àĥ ÿÀĳíÿĥÿ Ùġ ʶʴ ÚúÙÎġÙĥĖĚ Àĥ

minimum. 

 

% ú˫íĚĚĥÙ ÓÙ úÀ ĖÚıíĚíĆĀ ÓÙ ʶʴʶʹˋ ĆĀ ÓÚĀĆÿÌĖÀíġ ʷ ʵʴʶ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙˋ ÓĆĀġ ÙĀıíĖĆĀ

ʽʹ Æ ú˫ÚġĖÀĀçÙĖː 

 

¢ĆĥġÙæĆíĚˋ ú˫ÀææíÎëÀçÙ ÓÙĚ úíĚġÙĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙĚ Ā˫À pas été correctement assuré dans 

ēúĥĚíÙĥĖĚ ÎÙĀġĖÙĚˋ ÎĆĀġĖÀíĖÙÿÙĀġ Àĥĳ ÓíĚēĆĚíġíĆĀĚ úÚçÀúÙĚː ZÀ ÿíĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ Ó˫ĥĀ

système de vérification numérique (en ligne ou par téléphone) aurait permis une 

meilleure transparence et un accès facil e Æ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀ ēĆĥr les électeurs.  

 

De même, un audit indépendant du fichier électoral aurait renforcé la confiance du 

ēĥÌúíÎ ÓÀĀĚ ú˫íĀġÚçĖíġÚ Óĥ ēĖĆÎÙĚĚĥĚː 

 

Z˫ÀÎÎàĚ Àĥ ÌĥĖÙÀĥ ÓÙ ıĆġÙ ÙĚġ ÎĆĀÓíġíĆĀĀÚ Æ úÀ ēĖÚĚÙĀġÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÎÀĖġÙ Ó˫ÚúÙÎġÙĥĖˋ

délivrée par le _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫Mntérieur après actualisation annuelle des listes. 

-ÙēÙĀÓÀĀġˋ úÀ úĆí ÀĥġĆĖíĚÙ ÚçÀúÙÿÙĀġ úÙ ıĆġÙ ĚĥĖ ēĖÚĚÙĀġÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÎÀĖġÙ ĀÀġíĆĀÀúÙ

Ó˫íÓÙĀġíġÚ Ćĥ Ó˫ĥĀ ēÀĚĚÙēĆĖġˋ Æ ÎĆĀÓíġíĆĀ ĕĥÙ ú˫ÚúÙÎġÙĥĖ æíçĥĖÙ ÌíÙĀ ĚĥĖ úÀ úíĚġÙ

correspondante  

 

La distribution des cart ÙĚ Ě˫ÙĚġ ÓÚĖĆĥúÚÙ Óĥ ʶʶ Àĥ ʶʺ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʶʹˋ ĚĆíġ ĚÙĥúÙÿÙĀġ

ÎíĀĕ öĆĥĖĚ ÀıÀĀġ úÙ ĚÎĖĥġíĀˋ ĚĆĥĚ úÀ ĖÙĚēĆĀĚÀÌíúíġÚ Óĥ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ ˜Æ

ZíÌĖÙıíúúÙ˝ Ùġ ÓÙ ú˫Administration locale (dans le reste du pays). Le caractère tardif de 

cette opération, conjugué avec le manque de clarté dans la communication, ont 

ÎĆĀÓĥíġ Æ ĥĀÙ ÀēēúíÎÀġíĆĀ ëÚġÚĖĆçàĀÙ ĚÙúĆĀ úÙĚ ĖÚçíĆĀĚˋ ÎÙĖġÀíĀÙĚ ÓíĚġĖíÌĥġíĆĀĚ Ě˫ÚġÀĀġ

ēĆĥĖĚĥíıíÙĚ öĥĚĕĥ˫Àĥ öĆĥĖ Óĥ ıĆġÙː 

 

Enfin, la loi autorise le vote par procuration, notamment pour les citoyens empêchés 

de se rendre dans leur bureau de vote pour des raisons professionnelles ou 

ēÙĖĚĆĀĀÙúúÙĚ öĥĚġíæíÚÙĚː `ÚÀĀÿĆíĀĚˋ úÀ _íĚĚíĆĀ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ÓÙ úÀ ĚĆÎíÚġÚ

civile (MOE-fz-˝ ĀĆġÙ ĕĥÙ úÙ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ Ā˫À ēÀĚ ÎĆÿÿĥĀíĕĥÚsur le 

nombre de demandes de procuration reçues, autorisées ou effectivement utilisées 

lors du scrutin.  
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IV-  GESTION DES CANDIDATURES 
 

Le droit de se porter candidat à une élection est garanti par la législation gabonaise. 

Z˫ÀĖġíÎúÙ ʻʸ Óĥ -ĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀú ēĖÚÎíĚÙ ĕĥÙ ú˫éligibilité est ouverte à tous les citoyens 

gabonais, hommes et femmes, remplissant les conditions prévues par la loi.  

 

Les déclarations de candidature ont été faite s conformément aux textes en vigueur 

sur un formulaire officiel délivré par la CNOCER, par délégation, par les Gouverneurs, 

Préfets ou Ambassadeurs sur une période allant du 17 au 23 juillet 2025 ; de 8h à 

18h00. 

 

% ú˫íĚĚĥÙ ÓÙ úÀ ĚÙĚĚíĆĀ Óĥ ʵʺ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʶʹˋ úÀ -ĆÿÿíĚĚíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Ó˫fĖçÀĀíĚÀġíĆĀ

et de Coordination des Élections et du Référendum (CNOCER) a examiné un total de 

30 000 dossiers de candidature, parmi lesquels 18 000 ont été retenus. Les 12 000 

ÓĆĚĚíÙĖĚ ĖÙöÙġÚĚ ēĖÚĚÙĀġÀíÙĀġ ÓÙĚ ēíàÎÙĚ ÿÀĀĕĥÀĀġÙĚˋ ĀĆġÀÿÿÙĀġ ú˫ÀÌĚÙĀÎÙ ÓÙ

quittance de caution, exigée par la réglementation en vigueur.  

 

Les montants des cautions électorales sont fixés selon la Loi comme suit :  

o 1 000 000 francs CFA pour les candidats aux élections législatives ; 

o 350 000 francs CFA par liste de candidats aux élections municipales.  

 

Ces montants sont considérés comme raisonna bles et conformes aux standards 

internationaux, lesquels admettent la possibilité de limiter le nombre de 

ÎÀĀÓíÓÀġĥĖÙĚ ēÀĖ úÙ ēÀíÙÿÙĀġ Ó˫ĥĀÙ ÎÀĥġíĆĀ ēĖĆēĆĖġíĆĀĀÚÙː 

 

À la suite de la première publication des listes provisoires le 16 novembre 2025, 

plusieurs  candidats non retenus ont introduit des recours auprès des instances 

compétentes. Certains de ces recours ont abouti à la validation définitive des 

candidatures par la Cour constitutionnelle, laquelle a publié des listes additives 

officielles.  

 

Cependant, ÎÙĚ ÀöĆĥġĚ Ā˫ĆĀġ ēÀĚ ġĆĥĚ ÚġÚ ēĖíĚ ÙĀ ÎĆÿēġÙ ēÀĖ úÀ -`f-8vˋ ĖÚıÚúÀĀġ ĥĀÙ

absence de coordination et un déficit de communication entre les deux institutions 

dans le processus de finalisation des candidatures.  
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V-  DÉROULEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 
 

Z˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ĆææíÎíÙúúÙ ÓÙ úÀ ÎÀÿēÀçĀÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ À ÚġÚ ÿÀĖĕĥÚÙ úÙ ʵʻ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʶʹ

par une adresse solennelle du Président de la République,  -ëÙæ ÓÙ ú˫9ġÀġˋ -ëÙæ Óĥ

Gouvernement, Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA à la suite de la conférence de presse 

du MiniĚġĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖˋ ÓÙ úÀ zÚÎĥĖíġÚ Ùġ ÓÙ úÀ 2ÚÎÙĀġĖÀúíĚÀġíĆĀ (MISD) tenue le 16 

septembre 2025. Le Président de la Républiqueˋ -ëÙæ ÓÙ ú˫9ġÀġˋ -ëÙæ Óĥ GĆĥıÙĖĀÙÿÙĀġ 

À ÀēēÙúÚ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ ÓÙĚ çÀÌĆĀÀíĚ Æ ēúÀÎÙĖ ú˫ĥĀíġÚ ĀÀġíĆĀÀúÙ Àĥ- dessus de toute 

considération partisane, au bénéfice de la restauration des institutions et de 

ú˫íĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ ÓÙ úÀ ÎíĀĕĥíàÿÙ vÚēĥÌúíĕĥÙː -ÙġġÙ ÎÀÿēÀçĀÙ ēĆĥĖ úÙĚ ÚúÙÎġíĆĀĚ

législatives et municipales du premier tour, a pris effet ce même 17 septembre à zéro 

ëÙĥĖÙ ēĆĥĖ Ě˫ÚġÙĀÓĖÙ öĥĚĕĥ˫Àĥ ʶʺ ĚÙēġÙÿÌĖÙ Æ ÿíĀĥíġː 

 

Sur le terrain, la campagne électorale a été marquée par un climat pacifique avec 

des meetings et causeries modestes. Mais nous avons constaté des inégalités dans 

úÀ ÎĆĥıÙĖġĥĖÙ ÿÚÓíÀġíĕĥÙ ÓÙ ġĆĥĚ úÙĚ ÎÀĀÓíÓÀġĚ ĚĥĖ ġĆĥġÙ ú˫ÚġÙĀÓĥe du territoire 

ĀÀġíĆĀÀú Ùġ ÿÜÿÙ Æ ÎÙĥĳ ÓÙĚ ÎÀĀÓíÓÀġĚ Àĥĳ úÚçíĚúÀġíıÙĚ Æ ú˫ÚġĖÀĀçÙĖː 
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VI-  COUVERTURE MÉDIATIQUE 
 

Depuis sa libéralisation en 1991, le paysage médiatique gabonais est diversifié et 

comprend : 

- Plus de quinze chaînes de télévision ; 

- Environ cinquante stations de radio  ; 

- Plus de cent titres de presse écrite, dont seulement trente - trois  respectent leurs 

périodicités  ; 

- 8ġ úÀ ēĖÙĚĚÙ ÙĀ úíçĀÙˋ ÀıÙÎ ēúĥĚ Ó˫ĥĀÙ ÎÙĀġÀíĀÙ ÓÙ ġíġĖÙĚː 

 

Par ailleurs, des publications étrangères sont l argement accessibles. Les médias 

publics audiovisuels regroupent notamment Radio Gabon, les chaînes Gabon 

Télévision et Gabon 24. La télévision par satellite, bien que payante, reste assez 

répandue.  

 

8Ā çÚĀÚĖÀúˋ úÙĚ ÿÚÓíÀĚ çÀÌĆĀÀíĚ ÀēēÀĖġíÙĀĀÙĀġ ĚĆíġ Æ ú˫État et aux institutions 

publiques, soit à des groupes économiques privés, à des individus, ou à des 

ÀĚĚĆÎíÀġíĆĀĚː Z˫íÓÙĀġíæíÎÀġíĆĀ ÓÙĚ ēĖĆēĖíÚġÀíĖÙĚ ÓÙĚ ÿÚÓíÀĚ ēĖíıÚĚ ÓÙÿÙĥĖÙ ĚĆĥıÙĀġ

ÓíææíÎíúÙ Ùġ ÎÙĚ ÓÙĖĀíÙĖĚ ĚĆĀġ æĖÚĕĥÙÿÿÙĀġ úíÚĚ Æ ÓÙĚ æÀÿíúúÙĚ ÓÙ ú˫Úúíġe politique. 

 

Les principales sources de financement des médias incluent : les dotations 

ÌĥÓçÚġÀíĖÙĚ Ùġ ĚĥÌıÙĀġíĆĀĚˋ úÙĚ íĀıÙĚġíĚĚÙÿÙĀġĚ ēĖíıÚĚˋ úÙĚ ÓĆĀĚ Ó˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ

internationales, la publicité, ainsi que les ventes au public.  

 

Réglementation et Observation de la Couverture Médiatique  

 

ZÙ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ úÀ -ĆÿÿĥĀíÎÀġíĆĀ Ùġ ÓÙĚ _ÚÓíÀĚ ÙĚġ ÎëÀĖçÚ ÓÙ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ ĒĥıĖÙ ÓÙ

la politique gouvernementale dans les domaines de la communication, de la poste et 

ÓÙ ú˫ÚÎĆĀĆÿíÙ ĀĥÿÚĖíĕĥÙː 2ĥĖÀĀġ úÙĚ ēÚĖíĆÓÙĚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙs, la responsabilité 

Ó˫ÀĚĚĥĖÙĖ Àĥĳ ÎÀĀÓíÓÀġĚ ĥĀ ÀÎÎàĚ ÚĕĥíġÀÌúÙ Àĥĳ ÿÚÓíÀĚ ēĥÌúíÎĚ íĀÎĆÿÌÙ Æ úÀ KÀĥġÙ

Autorité de la Communication (HAC). 

 

Selon ú˫ÀĖġíÎúÙ ʺʴ du Code de la communication, les médias publics ont pour 

obligation : 

¶ En période ordinaire , de garantir un accès équitable aux partis ou 

groupements politiques légalement reconnus ;  

¶ En période électorale , Ó˫ÀĚĚĥĖÙĖ ĥĀ ÀÎÎàĚ ÚçÀú Æ ġĆĥĚ úÙĚ ÎÀĀÓíÓÀġĚ Ćĥ úíĚġÙĚ

de candidats. 

 

Z˫ÀĖġíÎúÙ ʺʵ du même code prévoit  que les médias publics doivent également rése rver 

ĥĀ ġÙÿēĚ Ó˫ÀĀġÙĀĀÙ Àĥĳ ĚĴĀÓíÎÀġĚˋ ÀĚĚĆÎíÀġíĆĀĚ Ùġ ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ ĀĆĀ
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çĆĥıÙĖĀÙÿÙĀġÀúÙĚ ÓĨÿÙĀġ ĖÙÎĆĀĀĥÙĚˋ ÀæíĀ ĕĥ˫ÙúúÙĚ ēĥíĚĚÙĀġ æÀíĖÙ ÎĆĀĀÀðġĖÙ úÙĥĖĚ

activités. 

 

Le Code électoral à travers son article 100 renforce cette exigence en imposant aux 

médias ēĥÌúíÎĚ ÓÙ çÀĖÀĀġíĖ ú˫ÚçÀúíġÚ ÓÙ ġĖÀíġÙÿÙĀġ Ùġ Óĥ ġÙÿēĚ Ó˫ÀĀġÙĀĀÙ ÙĀġĖÙ úÙĚ

différents candidats. Ce même article confie à la HAC la mission de veiller à 

ú˫ÀēēúíÎÀġíĆĀ ÙææÙÎġíıÙ ÓÙ ÎÙ ēĖíĀÎíēÙː 

 

z˫ÀçíĚĚÀĀġ ÓÙĚ ÿÚÓíÀĚ ēĖíıÚĚˋ ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʴʶ Óĥ -ĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀú úÙĥĖ ĆÌúíçÙ Ó˫ĆææĖíĖ ĥĀ

accès équitable à tous les candidats ou listes en compétition.  

 

Z˫ÀĖġíÎúÙ ʵʴʷ íĀġÙĖÓíġ ġĆĥġÙ ÎÀÿēÀçĀÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ÓÚçĥíĚÚÙ ÓÀĀĚ úÙĚ ÿÚÓíÀĚˋ ĕĥ˫íúĚ

soient publics ou privés, durant les 30 jours précédant le lancement officiel de la 

campagne. 

 

De plus, ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʴʺ proscrit toutes publicités politiques par voie de presse ou par 

médias audiovisuels pendant la période électorale.  

 

En outre, ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʴʼ íÿēĆĚÙ Àĥĳ ÿÚÓíÀĚ ēĥÌúíÎĚ Ùġ ēĖíıÚĚˋ ĕĥ˫íúĚ ĚĆíÙĀġ ÀĥÓíĆıíĚĥÙúĚ

ou de presse écriteˋ úÙ ĖÙĚēÙÎġ ĚġĖíÎġ ÓÙĚ ēĖíĀÎíēÙĚ Ó˫ÚĕĥíġÚ Ùġ Ó˫ÚĕĥíúíÌĖÙ ÓÀĀĚ úÙ

traitement des activités des candidats et listes en compétition.  

 

Enfin, le paysage médiatique se caractérise par une polarisation significative. La 

ēÙĖÎÙēġíĆĀ ÓĆÿíĀÀĀġÙ æÀíġ ÚġÀġ Ó˫ĥĀ ÓÚæíÎíġ Ó˫ĆÌöÙÎġíıíġÚ ÎëÙĸ ÎÙĖġÀíĀĚ ēĖĆæÙĚĚíĆĀĀÙúĚ

ÓÙ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀˋ ĚĆĥıÙĀġ ÎĆĀĚídérés comme des relais partisans par des parties 

prenantes du processus électoral.  

 

Cependant, les médias publics ont contribué à informer les électeurs sur le 

déroulement du pro cessus électoral, notamment à travers la diffusion de spots 

ēĖĆÓĥíġĚ ēÀĖ úÙ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖː ZÙĚ ÚÿíĚĚíĆĀĚ ÎĆĀĚÀÎĖÚÙĚ Æ úÀ ÎÀÿēÀçĀÙ ĆĀġ

également permis la tenue de débats entre candidats, offrant aux citoyens une 

meilleure information sur leurs c hoix politiques.  
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VII-  CONSTATS 
 

PREMIER TOUR DES LEGISLATIVES ET TOUR UNIQUE DES LOCALES 

1. OUVERTURE DES BUREAUX 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climat çÚĀÚĖÀú Æ ú˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ÓÙĚ +² ˊ ÎÀúÿÙ Ùġ ÀēÀíĚÚ ĚĥĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ

vote.  

 

Autres observations à l˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ : 
 

1. Efficacité organisationnelle globale :  

PĆĥĖ úÀ ÓíĚēĆĀíÌíúíġÚ Óĥ ÿÀġÚĖíÙúˋ úÀ ēĖÚĚÙĀÎÙ ÓÙ ú˫ -8v Ùġ úÀ ÌĆĀĀÙ ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ

íĀġÙĖĀÙ ġÚÿĆíçĀÙĀġ Ó˫ĥĀ ÓíĚēĆĚíġíæ ÌíÙĀ ēĖÚēÀĖÚ (supérieur à 80%). Les 20% restants 

sont attribués a ux manquements logistiques observés .  

 

2. Déficit de représentation politique :  

Za˫bsence des délégués des partis dans 84 % des bureaux de vote observés est un 

point faible pour la transparence du scrutin.  

 

3. Communication institutionnelle perfectible :  

Z˫íĀÓísponibilité du Code électoral et des bulletins  de vote à certains endroits  reflète 

un manque de rigueur dans la standardisation des kits électoraux.  

 

 

 

 

Bureaux de vote qui 

ƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 

Présence de 

membres des 

bureaux de vote

Représentation des 

candidats dans les 

bureaux de vote

Accès aux bureaux 

de vote

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

observateurs

Présence de 

ƭΩ!/9w

Disponibilité du matériel 

électoral dans les bureaux 

de vote

Disposition des bureaux 

de vote

Disponibilité du code 

électoral dans les 

bureaux de vote

Disponibilité des 

bulletins de vote des 

candidats

77,4% 96,0% 84,0% 72,8% 69,8% 88,1% 86,0% 97,0% 83,3% 86,5%
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2. DÉROULEMENT DU VOTE 

 

 ú˫íĚĚĥÙ ÓÙ ú˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÓÙĚ ĆēÚĖÀġíĆĀĚ ĖÙúÀġíıÙĚ Àĥ ÓÚĖĆĥúÙÿÙĀġ ÓÙĚ ĆēÚĖÀġíĆns de 

vote, les équipes de la MOE et de la MOCET des OSCs ont relevé les observations 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation des candidats dans les bureaux de vote : 

De façon générale tous les candidats sont représentés avec une prédominance pour  :  

- PDG 73,4% ; 

- UDB 65,9 % ; 

- UN 40,7% ; 

- RPM 35,3%. 

 

-ĆĀġĖÀíĖÙÿÙĀġ Àĥ ÎĆĀĚġÀġ æÀíġ Æ ú˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙˋ úÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ

ÎÀĀÓíÓÀġĚ ĆĀġ æÀíġ ú˫ÙææĆĖġ ÓÙ ÿÀĀÓÀġÙĖ úÙĥĖĚ ĖÙēĖÚĚÙĀġÀĀġĚ ÓÀĀĚ úÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙˋ

mais cette représentativité reste malgré tout marginale.  

 

Intérieur du bureau de vote :  

- Dans 99% de bureaux de vote observés, les urnes sont disponibles et 

visibles  ; 

- Dans 5 % de bureaux de vote observés, on constate des activités de 

campagne (affiches visibles, tee - shirts de candidats, etc.). 

Transparence du vote : 

- Dans 94,9% de bureaux de vote, l˫ ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ Ě˫ÙĚġ æÀíġÙsans difficulté  ; 

- De même, dans 94,5% des bureaux de vote ĆÌĚÙĖıÚĚˋ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ

général est calme. 

Vérification des cartes 

ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊ

Disponibilité des bulletins 

de vote par élection

Accessibilité aux 

personnes à 

mobilité reduite

Affluence des 

électeurs

Problèmes 

particuliers

Présence 

de 

ƭΩ!/9w

Protection du secret de 

vote

Respect des 

procédures de 

vote

Transparence du 

vote

98,1% 94,6% 66,6% 41,3% 9,9% 94,7% 93,1% 97,6% 98,6%
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Les observateurs ont constaté que dans 96,9% des bureaux de vote observés, les 

ēĖĆÎÚÓĥĖÙĚ ÓÙ ıĆġÙ ĆĀġ ÚġÚ ÌíÙĀ ÿíĚÙĚ ÙĀ ĒĥıĖÙː 

 

Observations générales sur le déroulement du scrutin  : 
 

1. Maîtrise et crédibilité du processus électoral  : 

ZÙ ÓÚĖĆĥúÙÿÙĀġ Óĥ ıĆġÙ Ě˫ÙĚġ ĆēÚĖÚ ÓÀĀĚ ÓÙĚ ÎĆĀÓíġíĆĀĚ æÀıĆĖÀÌúÙĚˋ ÀıÙÎ ÓÙĚ ġÀĥĳ

supérieurs à 90 % sur la majorité des critères de conformité. Cela traduit une bonne 

préparation, un encadrement rigoureux des membres des bureaux de vote et une 

implication effective des institutions électorales.  

 

2. Participation citoyenne modérée  : 

Z˫ÀææúĥÙĀÎÙ ĖÙĚte inférieure aux attentes, avec 41,3% suggérant une certaine 

ÓÚÿĆÌíúíĚÀġíĆĀ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġĆĖÀġ. 

 

3. MĀÚçÀúíġÚĚ Ó˫ÀÎÎÙĚĚíÌíúíġÚ ˊ 

Z˫ÀÎÎàĚ úíÿíġÚ ÓÙĚ ēÙĖĚĆĀĀÙĚ Æ ÿĆÌíúíġÚ ĖÚÓĥíġÙ ĖÚıàúÙ Æ ʺʺˋʵ̧ ĕĥ˫íú Ĵ a encore un 

ÿÀĀĕĥÙ Ó˫ÀġġÙĀġíĆĀ Àĥĳ ēĖíĀÎíēÙĚ Ó˫íĀÎúĥĚíıíġÚquant au vote universel.  

 

4. Faible pluralité représentative :  

La domination dÙ ú˫¦2+ Ùġ Óĥ s2G parmi les délégués traduit un déséquilibre dans la 

surveillance inter -ēÀĖġíĚˋ ÎÙ ĕĥí ēÙĥġ æĖÀçíúíĚÙĖ úÀ ēÙĖÎÙēġíĆĀ Ó˫ÚĕĥíġÚ Óĥ ĚÎĖĥġíĀː 

 

5. Manquements mineurs mais non- négligeables : 

ZÙĚ ʹ ̧ Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ ÓÙ ÎÀÿēÀçĀÙ ĆÌĚÙĖıÚÙĚ ÓÀĀĚ ÎÙĖġÀíĀĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ

démontrent un non - respect de la période de silence électoral, susceptible 

Ó˫íĀæúĥÙĀÎÙĖ úÙĚ ÚúÙÎġÙĥĖĚː 

 

6. Professionnalisme administratif et civisme électoral :  

ZÀ æĆĖġÙ ēĖÚĚÙĀÎÙ ÓÙ ú˫ -8v ˜ʽʸˋʻ ̧˝ˋ úÀ ēĖĆġÙÎġíĆĀ Óĥ ĚÙÎĖÙġ Óĥ ıĆġÙ ˜ʽʷˋʵ ̧˝ Ùġ úÀ

transparence (98,6 %) reflètent un degré de maturité institutionnelle et civique.  

 

7. Vote par procuration 

Des observateurs ont signalé des pratiques irrégulières de vote par procuration, en 

ÎĆĀġĖÀÓíÎġíĆĀ ÀıÙÎ úÙĚ ÓíĚēĆĚíġíĆĀĚ ēĖÚıĥÙĚ Æ ú˫ÀĖġíÎúÙ147 du Code électoral.  

 

8. Urnes endommagées  

dans certaines localités, des urnes ont été endommag ées et des bulletins de 

vote ont été retrouvés éparpillés aux abords des bu reaux de vote.  
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NB : Les incidents majeurs mentionnés ci -ÓÙĚĚĥĚ ĆĀġ ÙĀġĖÀðĀÚ ú˫ÀĀĀĥúÀġíĆĀ Óĥ scrutin 

dans certains arrondissements du pays notamment à NTOUM. 

 

3. CLOTURE ET DÉPOUILLEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres observations sur la clôture des opérations de vo te : 

  

- Dans 82,3% des bureaux de vote observés, un exemplaire du procès-verbal 

ÓÙĚ ÚúÙÎġíĆĀĚ úĆÎÀúÙĚ À ÚġÚ ÀææíÎëÚ Æ ú˫ÙĳġÚĖíÙĥĖ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ;  

- Dans 4,6% des bureaux de vote observés, le dépouillement a été perturbé 

par une grande présence du publiÎ Æ ú˫íĀġÚĖíÙĥĖ Óĥ ÌĥĖÙÀĥ ÓÙ ıĆġÙ ;  

- Dans 2,3 % des bureaux de vote, il a été observé des éléments probants de 

ÿÀĀíēĥúÀġíĆĀ ÓÙ úÀ úíĚġÙ Ó˫ÚÿÀĖçÙÿÙĀġˋ ÓÙĚ ĖÚĚĥúġÀġĚ Ćĥ ÓÙĚ s²Ě ; 

- Dans 6,9% des bureaux de vote, il a été observé des erreurs de procédure 

ou des omissions importantes  ; 

- Dans 3,1% des bureaux de vote, des intimidation s des membres des 

bureaux durant le dépouillement  ont été observées ;  

- Dans 6,9% des bureaux de vote, des réclamations/observations ont été 

soumises ; 

- Incidents observés : dans 10 % des bureaux de vote observés, des 

agitations dues aux activités de campagne ont été relevées. De même, les 

ĆÌĚÙĖıÀġÙĥĖĚ ĆĀġ ĚíçĀÀúÚ ú˫ÀÌĚÙĀÎÙ ÓÙs bulletins de vote de certains 

candidats (cÀĚ Óĥ ÎÀĀÓíÓÀġ ÓÙ ú˫¦ĀíĆĀ `ÀġíĆĀÀúÙ Àĥ ÎÙĀġĖÙ ÓÙ ıĆġÙ ÓÙ ú˫École 

CathoúíĕĥÙ Ó˫8ĚĚÀĚĚÀ˝ ; 

- Par ÀíúúÙĥĖĚˋ ÓÀĀĚ úÙ ÎÙĀġĖÙ ÓÙ ıĆġÙ ÓÙ ú˫ÚÎĆúÙ ēĥÌúíĕĥÙ ÓÙ `ġĆĥÿ ʵˋ úÙĚ

observateurs ont indiqué que le camion transportant le matériel électoral 

ainsi que les membres du bureau de vote sont arrivés à partir de 14 heures 

La fermeture des 

bureaux de vote à 

l'heure

Démarrage  

immédiatement des 

procédures après la 

fermeture des bureaux de 

vote

Ouvertur de manière 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩǳǊƴŜ ŘŜǎ 

législatives

Ouvertur de 

manière public 

ŘŜ ƭΩǳǊƴŜ ŘŜǎ 

locales

Représentants des partis 

politiques ayant un exemplaire du 

procès-verbal pour chaque scrutin

Annonce immédiat au public 

par le bureau de vote des 

résultats des législatives et 

locales

Un exemplaire du procès-

verbal des législatives  et 

des locales a été affiché à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ 

vote.

Le dépouillement 

a été perturbé par 

le manque 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

Transparence du 

dépouillement

24,4% 86,9% 97,7% 97,7% 86,9% 89,2% 83% 13,1% 90%
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et le scrutin a  commencé à 15 heures. Dans cette circonscription, les 

ĆÌĚÙĖıÀġÙĥĖĚ ĚĆĥúíçĀÙĀġ ÚçÀúÙÿÙĀġ ú˫ÀÌĚġÙĀġíĆĀ ÓÙĚ ÚúÙÎġÙĥĖĚ Óĥ æÀíġ Ó˫ĥĀÙ

suspicion de fraude reposant sur la transhumance  ; 

- Fermeture tardive et lenteurs structurelles  : le fait que plus de 60 % des 

bureaux de vote aient fermé en retard et près de la moitié des électeurs 

aient voté après 18h dénote un ÿÀĀĕĥÙ Ó˫ÀĀġíÎíēÀġíĆĀ úĆçíĚġíĕĥÙ (retard du 

matériel, formation insuffisante ou affluence mal gérée)  ; 

- Respect et transparence global du dépouillement : selon les chiffres, 97,7% 

Ó˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ēĥÌúíĕĥÙ ÓÙĚ ĥĖĀÙĚ Ùġ ʼʽˋʶ̧ Ó˫ÀĀĀĆĀÎÙ íÿÿÚÓíÀġÙ ÓÙĚ

résultats démontreraient une bonne application des normes. Toutefois, 

ú˫ÀææíÎëÀçÙ ēÀĖġíÙú ÓÙĚ ēĖĆÎàĚ-ıÙĖÌÀĥĳˋ ĕĥí ÙĚġ Ó˫ÙĀıíĖĆĀ ʼʷ̧ˋ ÓĆíġêtre 

amélior é pour renforce r la confiance populaire  ; 

- Observation  de manipulation des úíĚġÙĚ Ó˫ÚÿÀĖçÙÿÙĀġ : dans moins de 10% 

deĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ĆÌĚÙĖıÚĚˋ ÓÙĚ ÿÀĀíēĥúÀġíĆĀĚ ÓÙĚ úíĚġÙĚ Ó˫ÚÿÀĖçÙÿÙĀġˋ

des erreurs de procédure et intimidations ont été relevées  ; 

- Dans 2,3% des bureaux de vote observés, úÀ ēĖÚĚÙĀÎÙ Ó˫ÀÎġÙĥĖĚ ĀĆĀ

autorisés  a été relevée ; 

           -   Des incidents ont été signalés dans environ 9,9% des bureaux de vote 

observés pendant le dépouillement  notamment dans le 2  et le 3e 

arrondissement de Ntoum et dans le centr Ù ÓÙ ıĆġÙ ÓÙ ú˫ÚÎĆúÙ ēĥÌúíĕĥÙ Óe 

Medouneu ; 

- Des ÎÀĚ ÓÙ ıíĆúÙĀÎÙ Ùġ Ó˫ÀúġÙĖÎÀġíĆĀ ĆĀġ ÚġÚ ÎĆĀĚġÀġÚĚ ÓÀĀĚ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ

immédiat de certains bureaux de vote .  

 

NB : Des vérifications internes menées auprès de nos observateurs ont permis 

Ó˫ÚġÀÌúíĖ ĕĥ˫ÀĥÎĥĀÙ íĖĖÚçĥúÀĖíġÚ úíÚÙ Àĥ ĖÙÿēúíĚĚÀçÙ ÓÙĚ ĥĖĀÙĚ Ā˫À ÚġÚ ÎĆĀĚġÀġÚÙ ĚĥĖ

le terrain.  

 

 

DEUXIÈME TOUR DES LÉGISLATIVES 

1. OUVERTURE DES BUREAUX  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Représentation des candidats dans les bureaux de vote :  
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Les représentants des candidats étaient présents, avec une forte représentativité de 

ú˫¦2+ Æ ʹʴˋʽ̧ˋ Ěĥíıí Óĥ s2G Æ ʷʶˋʼ̧ː 

 

2. DÉROULEMENT DU VOTE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

1. De façon générale, tous les candidats sont représentés dans les bureaux de vote 

selon les taux suivants :  

¶ UDB 74,3% ; 

¶ PDG 40,4% ; 

¶ UN 21,1% ; 

¶ Indépendants : 15,6% ; 

¶ RPM 13,9%.  

 

-ĆĀġĖÀíĖÙÿÙĀġ Àĥ ÎĆĀĚġÀġ æÀíġ Æ ú˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙˋ úÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ

ÎÀĀÓíÓÀġĚ ĆĀġ æÀíġ ú˫ÙææĆĖġ ÓÙ ÿÀĀÓÀġÙĖ úÙĥĖĚ ĖÙēĖÚĚÙĀġÀĀġĚ ÓÀĀĚ úÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙˋ

mais cette représentativité reste malgré tout margi nale. 

 

2. Dans 1% de bureaux de vote observés durant ce second tour, on a pu constater des 

activités de campagne (les affiches dans les centres de vote à Nzeng - Ayong, à Jean 

Hilaire OBAME EYEGHE, dans Akanda, Libreville, etc).  

 

3. Environnement des bureaux de vote :  

96,3% des bureaux de vote présentaient une atmosphère calme. Toutefois, quelques 

incidents isolés ont été relevés :  

¶ rÙæĥĚ ÓÙ æÙĖÿÙġĥĖÙ Ó˫ÙĀıÙúĆēēÙĚ ÓÀĀĚ ú˫íĚĆúĆíĖ ˜ ÷ĆĥĖĀÀÿ ʶ˝ ˕ 

¶ rÙĚġĖíÎġíĆĀ Ó˫ÀÎÎàĚ Àĥĳ ĆÌĚÙĖıÀġÙĥĖĚdans les bureaux de vote (Akournam 2) ; 

¶ interruption temporaire du vote à Mongo Æ úÀ ĚĥíġÙ Ó˫ĥĀÙ altercation ;  
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¶ iĀġÙĖēÙúúÀġíĆĀ Ó˫ĥĀ ÚúÙÎġÙĥĖ ÙĀ ēĆĚĚÙĚĚíĆĀ ÓÙ ēúĥĚíÙĥĖĚ ÎÀĖġÙĚ Æ `ġĆĥÿː 

 

4. Dans 3,1% des bureaux de vote observés, on a noté une légère agitation. 

 

3. CLOTURE ET DÉPOUILLEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres observations  lors du dépouillement :  

 

¶ Dans 2,9% des bureaux de vote observés, le dépouillement a été perturbé par 

úÙ ÿÀĀĕĥÙ Ó˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ; 

¶ Dans 2,9% des bureaux de vote observés, il a été constaté des erreurs de 

procédure ou des omissions importantes  ; 

¶ Dans 2,8 % des bureaux de vote observés, des intimidations des membres du 

bureau durant le dépouillement ont été notées  ; 

¶ Dans 3,3 % des bureaux de vote observés, des agitations et des activités de 

campagne ont été relevées ; 

¶ QuelqĥÙĚ ÓíææíÎĥúġÚĚ Ó˫ÀÎÎàĚ Àĥĳ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ēĆĥĖ úÙĚ ēÙĖĚĆĀĀÙĚ Æ

mobilité réduite à Mitzic ont été constatées  ; 

¶ PÀĖ ÀíúúÙĥĖĚˋ ĥĀ ĖÙæĥĚ Ó˫ÀÎÎàĚ ÓÀĀĚun bureau de vote lors du dépouillement a 

été constaté dans la province du Moyen-fçĆĆĥÚ ˜ÎÀĚ Óĥ ÎÙĀġĖÙ ÓÙ ú˫école C, « 

Communale », bureau N°1 à Mouila rive gauche) ; 

¶ UĀ ÀĚĚÙĚĚÙĥĖ À ÙĚĚÀĴÚ ÓÙ ıĆġÙĖ Æ úÀ ēúÀÎÙ Ó˫ĥĀ ÚúÙÎġÙĥĖ Àĥ ÎÙĀġĖÙ ÓÙ ıĆġÙ ÓÙ

Melen Bureau N°6. Cette personne a été appréhendée par la police ; 

¶ Un remplissage de PV écrit au crayon au centre de votÙ ÓÙ ú˫ÚÎĆúÙ 2ĖÀçÀçÙˋ Æ

Nzeng- Ayong, dans son bureau N°7 ; 
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NB : La mission note, pour ce second tour, une faible participation des éle cteurs, soit 

70,9%. Nous notons aussi des íĀĚĥææíĚÀĀÎÙĚ ēÙĖĚíĚġÀĀġÙĚ Ó˫ÀÎÎÙĚĚíÌíúíġÚ ēĆĥĖ úÙĚ

personnes à mobilité réduit e.  
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PARTIS UDB PDG RPM PSD UPR UN SDG FDS RNR BDC INDEPENDANT TOTAL

SIEGES 1ER TOUR 52 8 1 1 1 63

SIEGES 2nd TOUR 50 11 2 2 2 1 1 1 7 77

TOTAL SIEGES 102 19 3 1 1 2 2 1 1 1 7 140

VIII-  RÉSULTATS PROVISOIRES  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                Pour la MOE ˟  OSC du Gabon, 

                  Jeanne ˟  Clarisse DILABA 

                 Chef de mission de la MOE 

                            Tel : +241 66 40 20 17,  

                            Email: djeanneclarisse1@gmail.com 
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vÚĚĥúġÀġĚ ÓÙ ú˫ÚúÙÎġíĆĀ Óĥ ġĆĥĖ ĥĀíĕĥÙ ÓÙĚ úĆÎÀúÙĚ  
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IX-  RECOMMANDATIONS 
 

GESTION DES ÉLECTEURS ET DES CANDIDATURES 

 

I. Renforcement du cadre juridique du droit de vote  

 

1. Révision des restrictions au droit de vote  : 

 

1. vÚæĆĖÿÙĖ úÀ úĆí ÚúÙÎġĆĖÀúÙ ÀæíĀ ÓÙ Ě˫ÀĚĚĥĖÙĖ ĕĥÙ ġĆĥġÙĚ úÙĚ ĖÙĚġĖíÎġíĆĀĚ

du droit de vote liées à une condamnation pénale soient strictement 

proportionnées à la gravité et à la durée de la peine, conformément à 

ú˫article 25 du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques 

(PIDCP). 

 

2. Redéfinir la notion de handicap mental dans un cadre médical et 

judiciaire précis, avec recours possible devant les tribunaux pour éviter 

les exclusions arbitraires.  

 

2. Inclusion des populations non recensées  : 

 

3. MĀġĖĆÓĥíĖÙ ĥĀÙ ēĖĆÎÚÓĥĖÙ ÙĳÎÙēġíĆĀĀÙúúÙ ēÙĖÿÙġġÀĀġ ú˫íĀĚÎĖíēġíĆĀ ÓÙĚ

ÎíġĆĴÙĀĚ ĚÀĀĚ ÀÎġÙĚ ÓÙ ĀÀíĚĚÀĀÎÙˋ ĚĥĖ úÀ ÌÀĚÙ Ó˫ĥĀ ġÚÿĆíçĀÀçÙ

communautaire validé par une autorité locale ou judiciaire.  

 

4. Lancer des programmes ou dÙĚ ÎÀÿēÀçĀÙĚ ÓÙ ÓÚúíıĖÀĀÎÙ Ó˫ÀÎġÙĚ ÓÙ

ĀÀíĚĚÀĀÎÙ Ùġ ÓÙ ÎÀĖġÙĚ Ó˫íÓÙĀġíġÚ ÓÀĀĚ úÙĚ ĸĆĀÙĚ ĖĥĖÀúÙĚ Ùġ ÀĥēĖàĚ ÓÙĚ

communautés autochtones. 

 

II. Amélioration du fichier électoral  : 

 

1. Audit indépendant du fichier électoral  : 

 

5. Mettre en place un audit technique indépendant du fichier électoral 

avant chaque élection nationale, réalisé par un consortium composé 

Ó˫ÙĳēÙĖġĚ ĀÀġíĆĀÀĥĳ Ùġ íĀġÙĖĀÀġíĆĀÀĥĳ ˜Société Civile, ONU, OIF, CEEAC, 

ÙġÎː˝ˋ ÀæíĀ Ó˫ÀĚĚĥĖÙĖ ĚÀ æíÀÌíúíġÚ Ùġ ĚÀ ÎĖÚÓíÌíúíġÚ ēĥÌúíĕĥÙː 

 

6. Numériser les procédures de  réclamation liée au fichier électoral pour 

un meilleur suivi.  
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III. Gouvernance institutionnelle  et transparence administrative  

 

1. Communication institutionnelle  : 

 

7. Instituer une obligation légale de publication du calendrier électoral 

détaillé, des procédures Ó˫íĀĚÎĖíēġíĆĀ Ùġ ÓÙ ÓíĚġĖíÌĥġíĆĀ ÓÙĚ ÎÀĖġÙĚˋ ÀıÙÎ

des canaux de communication adaptés (radio communautaire, SMS, site 

web, affichage public). 

 

8. Renforcer la communication inclusive en langues locales et en formats 

accessibles aux personnes handicapées. 

 

IV. GesġíĆĀ ÓÙĚ ÎÀĖġÙĚ Ó˫ÚúÙÎġÙĥĖĚˋ ÓÙĚ ÎÙĀġĖÙĚ Ùġ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ 

 

1. Anticiper la distribution des cartes  : 

 

9. Débuter la distribution au moins 30 jours avant le  scrutin pour  éviter 

les congestions et retards.  

 

10. Décentraliser la distribution via les chefferies, ma iries et points 

ÿĆÌíúÙĚ Ó˫ÙĀĖĈúÙÿÙĀġː 

 

2. Accessibilité et transparence des bureaux de vote  : 

 

11. Publier trois semaines avant le début du scrutin les centres de vote 

retenus et leurs localisations exacts pour le jour -  J en ligne et dans les 

médias.  

 

12. Publier la  liste complète des bureaux de vote en ligne et dans les 

médias au moins deux semaines avant le scrutin.  

 

13. z˫ÀĚĚĥĖÙĖ ĕĥÙ úÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ĚĆíÙĀġ ĖÚēÀĖġíĚ ÚĕĥíġÀÌúÙÿÙĀġ ĚĥĖ úÙ

territoire, notamment dans les zones rurales et frontalières.  

 

V. Vote par procuration  

 

14. Rendre obligatoire la publication statistique des procurations 

(demandes reçues, approuvées, utilisées) dans le rapport électoral 

officiel.  

 

15. Numériser le système de procuration pour limiter les fraudes (QR code, 

base de données centralisée). 
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16. Veiller au reĚēÙÎġ ÓÙ ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʸʻ Óĥ -ĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀú (une procuration par 

personne).  

 

VI. Recommandations structurelles à moyen terme  

 

17. Établir un observatoire national des élections, incluant les universités, 

f`G Ùġ ÿÚÓíÀĚˋ ÎëÀĖçÚ ÓÙ ēĖĆÓĥíĖÙ ÓÙĚ ĖÀēēĆĖġĚ ēĥÌúíÎĚ Ó˫ÚıÀúĥation 

du processus électoral.  

 

18. Introduire une formation obligatoire pour tous les acteurs électoraux y 

compris les forces de sécurité, les candidats et représentants des 

ÎÀĀÓíÓÀġĚ ÀíĀĚí ĕĥÙ úÙĚ ÿÙÿÌĖÙĚ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ÀæíĀ Ó˫ĥĀíæĆĖÿíĚÙĖ

les bonnes prat iques et les sanctions.  

 

19. 8ĀÎĆĥĖÀçÙĖ úÀ ēÀĖġíÎíēÀġíĆĀ ÎíġĆĴÙĀĀÙ ēÀĖ ÓÙĚ ÎÀÿēÀçĀÙĚ Ó˫ÚÓĥÎÀġíĆĀ

civique continues, notamment auprès des jeunes et des femmes.  

 

VII. Transparence sur les procurations  : 

 

20. Rendre obligatoire la publication statistique des procurations 

(demandes reçues, approuvées, utilisées) dans le rapport électoral 

officiel.  

 

21. Numériser le système de procuration pour limiter les fraudes (QR code, 

base de données centralisée). 
 

 

DÉROULEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 
 

 

I. Renforcement du cadre légal et inst itutionnel de la campagne électorale   

 

1. Clarification du rôle des autorités publiques  : 

 

22. Garantir la neutralité institutionnelle pendant la campagne : il est 

recommandé de rappeler formellement, par voie réglementaire, 

ú˫ĆÌúíçÀġíĆĀ ēĆĥĖ ġĆĥġÙĚ úÙĚ íĀĚġíġĥġíons publiques (administration, 

æĆĖÎÙĚ ÓÙ ĚÚÎĥĖíġÚˋ ÿÚÓíÀĚˋ çĆĥıÙĖĀÙĥĖĚˋ ēĖÚæÙġĚˋ ÿÀíĖÙĚ˝ Ó˫ĆÌĚÙĖıÙĖ

une stricte neutralité pendant la période électorale.  
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23. 8ĀÎÀÓĖÙĖ úÙĚ íĀġÙĖıÙĀġíĆĀĚ ĆææíÎíÙúúÙĚ ˊ ġĆĥġÙ ÓÚÎúÀĖÀġíĆĀ ēĥÌúíĕĥÙ Ó˫ĥĀÙ

ÀĥġĆĖíġÚ ÓÙ ú˫9ġÀġ ˜Ĵ ÎĆÿēĖíĚ úÙ -ëÙæ ÓÙ ú˫9ġÀġ Ćĥ úÙĚ ÿÙÿÌĖÙĚ Óĥ

Gouvernement) durant la campagne devrait être strictement 

íĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙ Ùġ ĀĆĀ ēÀĖġíĚÀĀÙˋ ÀæíĀ Ó˫ÚıíġÙĖ ġĆĥġÙ ÎĆĀæĥĚíĆĀ ÙĀġĖÙ

ÎĆÿÿĥĀíÎÀġíĆĀ Ó˫9ġÀġ Ùġ ēĖĆēÀçÀĀÓÙ électorale.  

 

2.Codification du calendrier et des proc édures : 

 

24. Prévoir dans la loi électorale que la durée de la campagne soit fixée au 

moins 30 jours avant le scrutin, permettant aux candidats de préparer 

équitablement leurs activités.  

 

25. Instituer un comité de suivi de la campagne électorale au sein de la 

CNOCER, chargé de : 

- vérifier le respect du calendrier et des règles de communication ;  

- recevoir et traiter les plaintes relatives à des irrégularités pendant 

la campagne. 

 

II. sĖĆÿĆġíĆĀ Ó˫ĥĀ ÎúíÿÀġ ÚúÙÎġĆĖÀú ēÀÎíæíĕĥÙ Ùġ íĀÎúĥĚíæ  

 

1.Consolidation du dialogue politique  : 

 

26. sĆĥĖĚĥíıĖÙ úÙĚ ÀēēÙúĚ Æ úÀ ēÀíĳ Ùġ Æ ú˫ĥĀíġÚ ĀÀġíĆĀÀúÙ par toutes les 

parties prenantes.  

 

27. Instituer une charte de bonne conduite électorale, signée par tous les 

candidats et partis, comportant des engagements précis sur la non -

violence, la tolér ance et la responsabilité des discours publics.  

 

2. Sécurité et prévention des tensions  : 

 

28. Renforcer la formation des forces de sécurité à la gestion  des 

questions électorales et au respect des droits humains pendant les 

manifestations électorales.  

 

29. Mettre  en place un dispositif de veille électorale communautaire (sous 

ú˫ÚçíÓÙ ÓÙ úÀ -`f-8v Ùġ ÓÙ úÀSociété Civile) pour signaler toute forme 

Ó˫íĀġíÿíÓÀġíĆĀˋ ÓÙ ÓíĚÎĆĥĖĚ ëÀíĀÙĥĳ Ćĥ ÓÙ ÿÀĀíēĥúÀġíĆĀː 

 

III. Modernisation et communication politique responsable   

 

1. DévelopēÙÿÙĀġ Ó˫ĥĀÙ ÎĆÿÿĥĀíÎÀġíĆĀ íĀĚġíġĥġíĆĀĀÙúúÙ ĀÙĥġĖÙ : 
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30. EĀÎĆĥĖÀçÙĖ úÀ -`f-8v Ùġ úÙ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ ú˫MĀġÚĖíÙĥĖ Æ ÀÓĆēġÙĖ ĥĀÙ

communication proactive, transparente et pédagogique, notamment via 

: 

Á des points de presse réguliers ;  

Á des infographies explicatives sur  les règles électorales ;  

Á une présence accrue sur les réseaux sociaux officiels.  

 

2. Encourager une campagne largement  inclusive et moderne  : 

 

31. Promouvoir les campagnes axées sur les programmes et les débats 

Ó˫íÓÚÙĚˋ ÙĀ æÀıĆĖíĚÀĀġ ˊ 

Á l˫ĆĖçÀĀíĚÀġíĆĀ ÓÙ ÓÚÌÀġĚ ēĥÌúíÎĚ ġélévisés entre candidats ;  

Á la formation des journalistes à la couverture équilibrée des 

élections ; 

Á la sensibilisation des électeurs aux enjeux nationaux et locaux.  

 

IV. Recommandations structurelles à moyen terme  

 

32. Institutionnaliser un code électoral consolid é regroupant toutes les 

règles relatives à la campagne, aux médias et au financement politique.  

 

33. Créer un Observatoire national du comportement électoral pour 

ÚıÀúĥÙĖ ú˫ÚĕĥíġÚ Ùġ úÀ ġĖÀĀĚēÀĖÙĀÎÙ ÓÙĚ ÎÀÿēÀçĀÙĚ æĥġĥĖÙĚː 

 

34. Encourager la participation citoyenne , notamment des jeunes et des 

æÙÿÿÙĚˋ Æ ġĖÀıÙĖĚ ÓÙĚ ÎÀÿēÀçĀÙĚ Ó˫ÚÓĥÎÀġíĆĀ ÎíıíĕĥÙ ÀıÀĀġ, pendant 

et après la période électorale.  

 

35. ĚĚĆÎíÙĖ úÙĚ ÿíĚĚíĆĀĚ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ĀÀġíĆĀÀles au suivi de la campagne 

ÀæíĀ Ó˫ÙĀ ÓĆÎĥÿÙĀġÙĖ úÙĚ ÌĆĀĀÙĚ ēĖÀġíĕĥÙĚ Ùġ úÙĚ ÚıÙĀġĥelles 

irrégularités.  

 

 

COUVERTURE MÉDIATIQUE 

 

I. Accès équitable aux médias 
 

36. Garantir  Æ ġĆĥĚ úÙĚ ēÀĖġíĚ Ùġ ÎÀĀÓíÓÀġĚ ĥĀ ġÙÿēĚ Ó˫ÀĀġÙĀĀÙ ÚçÀú ĚĥĖ úÙĚ

médias publics (radio, télévision nationale) et un accès encadré aux 

espaces publicitaires des médias privés.  

 
37. Renforcer la régulation des médias  en période électorale.  



 

                                                                                         44 
 

38. Encourager la diffusion multilingue et inclusive des messages 

politiques (langues locales, langue des signes, formats simplifiés).  

 
II. Renforcement du cadre institutionnel et réglementaire des mé dias 
 

1. Consolidation du rôle de la Haute Autorité de la Communication (HAC) : 
 

39. vÙĀæĆĖÎÙĖ ú˫íĀÓÚēÙĀÓÀĀÎÙ ÓÙ úÀ K - ˊ ÿĆÓíæíÙĖ úÀ úĆí ēĆĥĖ çÀĖÀĀġíĖ ĚÀ

composition pluraliste et non partisane, incluant des représentants de 

la société civile, des journalistes e t des partis politiques.  

 
40. Doter la HAC de moyens financiers, techniques et logistiques suffisants  

úĥí ēÙĖÿÙġġÀĀġ Ó˫ÀĚĚĥĖÙĖ ĥĀ Ěĥíıí ÙææíÎÀÎÙ ÓÙ úÀ ÎĆĥıÙĖġĥĖÙ ÿÚÓíÀġíĕĥÙ

durant toute la période électorale.  

 
41. Instituer un mécanisme de monitoring permanent sou Ě ú˫ÚçíÓÙ ÓÙ úÀ

K -ˋ ÀıÙÎ ēĥÌúíÎÀġíĆĀ ëÙÌÓĆÿÀÓÀíĖÙ Ó˫ĥĀ ĖÀēēĆĖġ ĚĥĖ ˊ 

Á úÀ ĖÚēÀĖġíġíĆĀ Óĥ ġÙÿēĚ Ó˫ÀĀġÙĀĀÙ ÙĀġĖÙ ÎÀĀÓíÓÀġĚ Ùġ ēÀĖġíĚ ˕ 
Á la nature du traitement journalistique (positif, neutre, négatif) ;  
Á le respect des articles 96, 98, 101 et 118 du Code électoral. 

 
2. ēēúíÎÀġíĆĀ ÙææÙÎġíıÙ ÓÙĚ ēĖíĀÎíēÙĚ Ó˫ÚĕĥíġÚ Ùġ Ó˫ÚĕĥíúíÌĖÙ : 

 
42. Clarifier la distinction entre accès équitable (égalité des conditions 

Ó˫ÀÎÎàĚ˝ Ùġ ÚçÀúíġÚ ÓÙ ġĖÀíġÙÿÙĀġ ˜ÚçÀúíġÚ ÓÙ ıíĚíÌíúíġÚ˝ ēĆĥĖ ÚıíġÙĖ úÙĚ

interprétations divergentes entre médias publics et privés.  

 
43. Rendre obligatoire la publication des grilles de diffusion électorale par 

les médias publics, avant le début de la campagne, afin de garantir la 

ġĖÀĀĚēÀĖÙĀÎÙ ÓÀĀĚ ú˫ÀġġĖíÌĥġíĆĀ ÓÙĚ ÎĖÚĀÙÀĥĳː 

 

44. Prévoir des sanctions progressives et effect ives en cas de 

ÿÀĀĕĥÙÿÙĀġ Àĥĳ ĆÌúíçÀġíĆĀĚ Ó˫ÚĕĥíúíÌĖÙˋ ÀēēúíÎÀÌúÙĚ ġÀĀġ Àĥĳ ÿÚÓíÀĚ

ēĥÌúíÎĚ ĕĥ˫Àĥĳ ēĖíıÚĚː 

 
II. Professionnalisation et éthique du journalisme électoral   
 

1. Formation et renforcement des capacités  : 
 

45. _ÙġġĖÙ ÙĀ ĒĥıĖÙˋ ÀıÙÎ ú˫Àēēĥí Óĥ _íĀíĚġàĖÙ ÓÙ úa Communication et des 

partenaires internationaux (OIF, UNESCO, Union africaine, PNUD, 

UNOCA), un programme national de formation continue des 

journalistes sur :  

Á la déontologie du traitement électoral ;  
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Á la couverture équilibrée des campagnes ;  
Á la lutte con tre les fake - news et la désinformation.  

 
46. Encourager les écoles de journalisme gabonaises à inclure dans leurs 

curricula un module obligatoire sur le journalisme politique et 

électoral.  

 
2. ÓĆēġíĆĀ Ó˫ĥĀ ÎĆÓÙ ÓÙ ÎĆĀÓĥíġÙ ÓÙĚ ÿÚÓíÀĚ ÙĀ ēÚĖíĆÓÙ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ : 

 
47. Élaborer et diffuser un code de bonne conduite médiatique signé par 

les rédactions, les associations professionnelles et la HAC, portant sur 

: 

Á le respect du pluralisme ;  
Á la transparence des sources ;  
Á la vérification factuelle des déclarations politiques ;  
Á la non- incitation à la haine ou à la division.  

 
48. Créer un Conseil de discipline médiatique interne à la HAC pour statuer 

sur les plaintes relatives à la partialité, à la désinformation ou aux 

campagnes déguisées. 

 
III. Transparence de la propriété et du financeme nt des médias  
 

1. Identification publique des propriétaires  : 
 

49. Rendre obligatoire, par arrêté ministériel ou loi, la publication de la 

structure de propriété et des financements de chaque média, afin 

Ó˫ÚıíġÙĖ úÙĚ ÎĆĀæúíġĚ Ó˫íĀġÚĖÜġĚ ēĆúíġíĕĥÙĚː 

 
50. Imposer aux médias de déclarer annuellement leurs sources 

principales de revenus, notamment la publicité politique, les dons et 

subventions. 

 
2. zĆĥġíÙĀ Æ ú˫íĀÓÚēÙĀÓÀĀÎÙ ÚÎĆĀĆÿíĕĥÙ ÓÙĚ ÿÚÓíÀĚ : 

 
51. Créer un Fonds national pour la presse indépendante, géré 

conjointement par la HAC et la société civile, destiné à appuyer les 

médias communautaires et indépendants pendant les périodes 

électorales.  

 
52. Encourager le développement de partenariats internationaux (UNESCO, 

OIF, UE) pour la diversification des ressources et la promotion du 

pluralisme.  
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IV. MĀÎúĥĚíĆĀ ĀĥÿÚĖíĕĥÙ Ùġ ÀÎÎàĚ Æ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀ  
 

1. Réduction de la fracture numérique  : 
 

53. ÎÎÚúÚĖÙĖ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ ĒĥıĖÙ ÓÙ úÀ zġĖÀġÚçíÙ ĀÀġíĆĀÀúÙ ēĆĥĖ ú˫ÚÎĆĀĆÿíÙ

ĀĥÿÚĖíĕĥÙ ÀæíĀ Ó˫ÚúÀĖçíĖ ú˫ÀÎÎàĚ Æ MĀġÙĖĀÙġˋ ĀĆġÀÿÿÙĀġ ÙĀ ÿíúíÙĥ ĖĥĖÀúˋ

pour que la pr esse en ligne devienne un outil citoyen accessible à tous.  

 
54. Mettre à disposition des citoyens une plate - forme numérique 

électorale publique, hébergée par la CNOCER et la HAC, regroupant : 

Á les programmes des candidats ;  
Á les grilles de diffusion médiatique ;  
Á les communiqués officiels et démentis ;  
Á les statistiques de couverture médiatique.  

 
2. Encourager les médias communautaires et les radios locales  : 

 
55. Soutenir financièrement les radios rurales et communautaires, 

essentielles pour informer les citoyens des zon es enclavées sur le 

processus électoral.  

 
56. Traduire et diffuser les messages électoraux et civiques en langues 

úĆÎÀúÙĚ ēĆĥĖ ĖÙĀæĆĖÎÙĖ ú˫íĀÎúĥĚíĆĀ ēĆúíġíĕĥÙː 

 
V. Équilibre entre liberté de la presse et responsabilité politique   
 

1. GÀĖÀĀġíĖ úÀ úíÌÙĖġÚ Ó˫ÙĳēĖÙĚĚíĆĀ : 
 

57. sĖÚĚÙĖıÙĖ úÙ ÓĖĆíġ ÓÙĚ ÿÚÓíÀĚ Æ ú˫ÀĀÀúĴĚÙ Ùġ Æ úÀ ÎĖíġíĕĥÙ ēĆúíġíĕĥÙˋ ÓÀĀĚ

úÙ ĖÙĚēÙÎġ ÓÙ úÀ ıÚĖíġÚ Ùġ ÓÙ úÀ ÓÚÎÙĀÎÙˋ ÎĆĀæĆĖÿÚÿÙĀġ Æ ú˫ÀĖġíÎúÙ ʵʽ Óĥ

PIDCP. 

 
58. Réviser les dispositions pénales sur la diffamation et les délits de 

ēĖÙĚĚÙ ÀæíĀ Ó˫ÚıíġÙĖ úÙĥĖ ĥtilisation pour restreindre la liberté 

journalistique.  

 
2. Prévention de la désinformation  : 

 
59. Instituer, sous la supervision de la HAC, un centre de veille contre la 

désinformation électorale, chargé de :  

Á détecter et démentir rapidement les fausses informatio ns 
diffusées en ligne ; 

Á coopérer avec les plates - formes numériques pour signaler les 
contenus manipulés. 
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VI. Suivi, évaluation et observation indépendante  
 

1. Observation médiatique indépendante : 
 

60. Autoriser et encourager les organisations de la Société Civile à mettre 

en place un dispositif formel de monitoring des médias (quantitatif et 

qualitatif) pendant les campagnes électorales.  

 
61. sĥÌúíÙĖ ĥĀ ĖÀēēĆĖġ Ó˫ĆÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÿÚÓíÀġíĕĥÙ Æ úÀ æíĀ ÓÙ ÎëÀĕĥÙ

ēĖĆÎÙĚĚĥĚ ÚúÙÎġĆĖÀúˋ íĀÎúĥÀĀġ ÓÙĚ ĚġÀġíĚġíĕĥÙĚ ĚĥĖ úÙ ġÙÿēĚ Ó˫ÀĀġenne et 

le ton médiatique. 

 
2. Renforcement du rôle des observateurs électoraux  : 

 
62. Intégrer la dimension médiatique dans la formation et les missions des 

observateurs électoraux nationaux et internationaux, afin de mieux 

ÚıÀúĥÙĖ úÀ ĕĥÀúíġÚ ÓÙ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀofferte aux électeurs.  

 
 

Z˫f¦²8v¢¦v8ˋ ¦ 28vf¦Z8_8`¢ 8¢ Z -Zf¢¦v8 28z 28¦¶ z-v¦¢M`S 

 

I. Z˫f¦²8v¢¦v8 

 

ZÀ _íĚĚíĆĀ Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÓÙĚ fĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ ÓÙ úÀ zĆÎíÚġÚ -íıíúÙ Óĥ GÀÌĆĀ

recommande de : 

63. Renforcer la planification  en prévoyant un meilleur  dispositif de 

transport et de distribution anticipé du matériel électoral, notamment 

dans les zones enclavées ; 

 

64. Mettre ÙĀ ēúÀÎÙ ĥĀ ĚĴĚġàÿÙ Ó˫ÀúÙĖġÙ úĆçíĚġíĕĥÙ pour signaler en temps 

ĖÚÙú úÙĚ ĖÙġÀĖÓĚ Ó˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ ; 

 

65. Encourager la présence effective des délégués des partis politiques  par 

une meilleure formation  ; 

 

66. Rendre obligatoire la publication en ligne  des listes de délégués 

accrédités pour chaque bureau  ; 

 

67. Adapter les bureaux de vote aux personnes à mobilité réduite et mieux 

répartir les bureaux dans les zones rurales  ; 

 

68. Prévoir ĥĀ ēúÀĀ ĀÀġíĆĀÀú Ó˫ÀÎÎÙĚĚíÌíúíġÚ ÚúÙÎġĆĖÀúÙ, avec un audit des 

infrastructures avant chaque élection  ; 
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69. Renforcer úÀ ēĖÚĚÙĀÎÙ ÓÙ ú˫ -8v Ùġ ÓÙĚ ĆÌĚÙĖıÀġÙĥĖĚ dans 100 % des 

bureaux de vote, en particulier dans les zones à risque  ; 

 

70. Créer un mécanisme de coordination entre ACER, CNOCER et la société 

civile  pour un suivi harmonisé  ; 

 

71. Inclure systématiquement le Code électoral dans chaque kit électoral  

Ùġ ıÚĖíæíÙĖ ĚÀ ēĖÚĚÙĀÎÙ úĆĖĚ Óĥ ÎĆĀġĖĈúÙ Ó˫ĆĥıÙĖġĥĖÙ des bureaux de vote 

; 

 

72. Prévoir un manuel simplifié de procédures électorales  disponible pour 

les agents de bureaux de vote. 

  

II. AU DÉROULEMENT 

 

ZÀ _íĚĚíĆĀ Ó˫fÌĚÙĖıÀġíĆĀ ÓÙĚ fĖçÀĀíĚÀġíĆĀĚ ÓÙ úÀ zĆÎíÚġÚ -íıíúÙ Óĥ GÀÌĆĀ ĚĥççàĖÙ

des recommandations stratégiques et opérationnelles qui sont les sui vantes : 

 

73. Elaborer ĥĀ ēúÀĀ Ó˫ÀÎÎÙĚĚíÌíúíġÚ ĥĀíıÙĖĚÙúúÙ des bureaux de vote, 

incluant des rampes, signalétiques et aménagements temporaires  ; 

 

74. Optimiser úÀ úĆçíĚġíĕĥÙ Ó˫ÀēēĖĆıíĚíĆĀĀÙÿÙĀġ ÓÙĚ ÌĥúúÙġíĀĚ pour 

ÀġġÙíĀÓĖÙ ĥĀ ġÀĥĳ ÓÙ ÓíĚēĆĀíÌíúíġÚ ÓÙ ʵʴʴ ̧ ÓàĚ ú˫Ćuverture  ; 

 

75. Mettre ÙĀ ĒĥıĖÙ ÓÙĚ ÎÀÿēÀçĀÙĚ ÓÙ ĚÙĀĚíÌíúíĚÀġíĆĀ citoyenne ciblées 

sur les jeunes et les zones rurales  ; 

 

76. Former davantage les représentants des partis politiques  sur leurs 

droits et devoirs pour garantir une présence équilibrée dans tous les 

bureaux de vote ; 

 

77. Mettre en place un mécanisme de répartition équitable des délégués  

pour les petits partis, éventuellement financé par le fonds électoral  ; 

 

78. Renforcer la surveillance  des activités de campagne autour et à 

ú˫íĀġÚĖíÙĥĖ ÓÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ; 

 

79. ²ÙíúúÙĖ Æ ú˫ÀēēúíÎÀġíĆĀ des sanctions administratives immédiates  pour 

les candidats ou représentants enfreignant cette règle  ; 
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80. Renforcer et ÚúÀĖçíĖ úÀ ēĖÚĚÙĀÎÙ ÓÙ ú˫ -8v à 100 % dans les bureaux de 

vote, avec un système de suivi numérique en temps réel . 

 

 

III. À LA CLOTURE 

  

81. Informatiser le système de compilation et de transmission des 

résultats électoraux.  

82. EÀÎíúíġÙĖ ú˫ÀÎÎàĚ Àĥĳ f-¢ úĆĖs du dépouillement et de la centralisation 

des résultats.  

 

83. Établir des accréditation s à long terme aux  observateurs de la Société 

Civile Gabonaise.  

 

Autres recommandations   ˟A l e˫ndroit des partenaires techn iques et financiers  : 

 

84. Pérenniser les acquis ÓÙĚ ĆÌĚÙĖıÀġÙĥĖĚ ĀÀġíĆĀÀĥĳ ēÀĖ Ó˫ÀĥġĖÙĚ

ēĖĆçĖÀÿÿÙĚ ÓÙ æĆĖÿÀġíĆĀ Ùġ ēÀĖġÀçÙ Ó˫ÙĳēÚĖíÙĀÎÙː    

 

85. Encourager la professionnalisation des OSC (statuts clairs, 

comptabilité, reporting,  transparence).  

 

86. Proposer des financements de base (core funding) pour aider les 

structures à se stabiliser.  

 

87. zíÿēúíæíÙĖ úÙĚ ÿÚÎÀĀíĚÿÙĚ Ó˫ÀÎÎàĚ Àĥĳ æĆĀÓĚ ˊ ÿĆíĀĚ ÓÙ ēÀēÙĖÀĚĚÙˋ

ēúĥĚ Ó˫ÀÎÎĆÿēÀçĀÙÿÙĀġː 

 

88. Créer un fonds de micro - projets citoyens pour encourager  les jeunes 

organisations locales ou communautaires.  

 

89. Plaider pour un cadre juridique plus favorable à la société civile 

(reconnaissance, exonérations, participation publique).  

 

90. Appuyer des initiatives de protection des défenseurs des droits 

humains et acteurs de la société civile en contexte sensible.  
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ANNEXES 
 

1. Déclarations préliminaires  

 

2. Résultats des législatives , premier et deuxième tour  

 

3. Liste des observateurs accrédités  

 

4. Liste des visiteurs de la cellule de veille  
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1. Déclarations préliminaire s 
 

Premier tour des élections législatives et Tour unique des élections 

locales 
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Deuxième tour des élections législatives  
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2. Résultats du premier tour et deuxième tour des législatives  
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3. Liste des Observateurs accrédités  
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